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M. le Maire : Prochaine délibération sur la convention de partenariat avec l’enseignement privé. 

Je laisse la parole à Marie-Laure Le Mée Clavreul. 

 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ENSEIGNEMENT PRIVÉ 

 

Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 

 

Pour mémoire, le code de l'éducation (article L442-5) dispose que "les dépenses des classes sous 
contrat sont prises en charge (par la collectivité) dans les mêmes conditions que celles des classes 
correspondantes dans l'enseignement public".  
 
Aussi, le montant des participations appelées "contributions" est déterminé par la ville, par 
équivalence des moyens attribués au public. Les contributions sont versées aux établissements de 
l'enseignement privé sous contrat sur la base de conventions.  
 
La convention-type de partenariat liant la ville avec les écoles privées arrive à échéance en 
décembre 2020. Aussi, il y a lieu de renouveler le calcul des différents éléments qui y sont inclus 
pour pouvoir déterminer le montant des futures contributions.  

 
Historiquement, pour la ville de Laval, le calcul de la contribution versée aux écoles de 
l'enseignement privé se fait pour la maternelle et pour l'élémentaire.  
 
I - Les temps de rencontres ont permis de partager l'explication des montants versés  
 
Les représentants des écoles privées ont été rencontrés une première fois dès la rentrée 2020 
dans le but d'une poursuite de la politique lavalloise de coopération.  
 
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, une analyse financière a permis d'établir 
les coûts de fonctionnement directement pris en charge par la ville pour chaque élève des écoles 
publiques en 2019. Cette analyse reprend les bases posées pour la convention antérieure. 
 
De manière générale, le budget dévolu sur les derniers exercices budgétaires au service de 
l'enseignement a suivi la contrainte financière qui s'est exercée sur la collectivité. Aussi, à 
l'exception des montants affectés au suivi du personnel sur temps scolaires, les montants ont 
régulièrement diminué.  
 
La contribution globale aujourd'hui calculée est en diminution par rapport au montant fixé les 
années précédentes.  
Pour mémoire, ces montants étaient de 1 105 € pour un enfant de maternelle et 417 € pour un 
enfant d'élémentaire dans la convention de 2016 à 2020.  
 
En est ainsi déduit le coût moyen par élève : 
 
Compte tenu des coûts de fonctionnement du service de l'enseignement pour les écoles publiques, 
il est proposé de fixer la contribution, à 1 090 € pour un maternel et 382 € pour un élémentaire. 
 
Cela représente une évolution de -15 € pour les enfants de maternelle et -35 € pour les enfants 
d'élémentaire.  
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II - Les modalités particulières pour les nouvelles conventions avec l'enseignement privé  
 
Comme pour la période précédente, il est proposé de mettre en place une convention pluriannuelle.  
Cependant, il a été proposé aux établissements membres, de réduire la durée de 5 à 3 ans, afin 
d'avoir une contribution au plus proche de la réalité financière.  

 
En complément de la dotation régulière, il sera proposé d'accompagner, à titre exceptionnel pour 
l'année 2021, les établissements dans la prise en compte des coûts de la crise sanitaire, via une 
contribution COVID exceptionnelle.  
Le montant de cette contribution est en cours de calcul pour pouvoir respecter la règle d'égalité de 
traitement des secteurs publics et privés de l'enseignement par la collectivité.  
 
Concernant les contributions versées chaque année par la ville, une convention a été élaborée. 
Elle précise les conditions du partenariat et les règles relatives à la participation de la ville aux 
dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat. 
 
Ces contributions sont établies avec les OGEC, organisme de gestion de l'enseignement 
catholique, associations Loi 1901 qui agissent comme responsables de la gestion économique, 
financière et sociale de chaque établissement.  
 
Il vous est proposé d'approuver cette convention et d'autoriser le maire à la signer. 
 
 
Marie-Laure Clavreul : Merci, Monsieur le Maire. Je vais attendre le diaporama. Juste un petit 

rappel de ce que dit la loi, donc c’est une obligation de prise en charge par les 
communes des dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat, 
selon un principe de parité entre l’enseignement privé et l’enseignement public. Les 
dépenses de fonctionnement des classes sous contrat sont prises en charge dans 
les mêmes conditions et à même hauteur que celles des classes correspondantes 
dans l’enseignement public. Le forfait communal est calculé par référence, ou coût 
moyen d’un élève externe scolarisé dans les écoles publiques de la commune. 
Seules les dépenses de fonctionnement font l’objet d’une contribution obligatoire. 
La participation de la mairie de Laval au fonctionnement des écoles privées est en 
trois temps : l’accompagnement des temps périscolaires, la restauration et ce qui 
nous intéresse aujourd’hui, la contribution forfaitaire aux écoles privées. Sept 
postes de dépenses sont pris en compte pour ce calcul, les coûts d’entretien de 
ménage des locaux, les coûts de personnel intervenant sur le temps scolaire, les 
coûts de fournitures, de mobilier scolaire, les coûts d’entretien-maintenance des 
locaux, les coûts de l’énergie et les coûts de la gestion administrative. Donc, pour 
cette année, nous nous sommes donc basés sur les dépenses de 2019, et ces 
dépenses sont en baisse par rapport à 2015. Par simple effet mécanique, une 
baisse imposée par la loi de la contribution aux écoles privées sous contrat prendra 
effet à partir de 2021, donc pour le calcul de la contribution à partir de 2021. 
Pour rappel, jusqu’à maintenant, le coût d’un enfant en école maternelle, en 2015, 
était de 1 105 €, ce qui a été la base de calcul pour la convention 2016-2020. Et 
donc en élémentaire, 417 €. Pour la période 2021, on arrive à un chiffre arrondi à 
1 090 € et pour un enfant élémentaire, à 382 €. Donc l’évolution est de moins 15 € 
en maternelle et de moins 35 € en élémentaire. Je reviendrai tout à l’heure pourquoi 
2020 et... 
Sur ce coût annuel calculé pour un enfant dans une école publique, la multiplication 
se fait avec les chiffres des élèves de l’enseignement privé en 2019. Il y avait en 
2019, 509 enfants dans les écoles maternelles de l’enseignement privé, ce qui 
correspond à 554 810 € de contribution annuelle. Pour les élèves d’élémentaire, 
c’est 382 €. Donc la multiplication se fait à partir du nombre d’élèves dans les écoles 
privées en élémentaire. Donc on arrive au chiffre de 364 046 €. Donc la contribution 
2021 aura une évolution de moins 7 635 € pour les enfants de maternelle, et moins 
33 355 € pour les enfants d’élémentaire.  
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Ça, c’était pour la partie que je souhaitais rappeler au niveau des modes de calcul. 
Au niveau des modalités, pour les nouvelles conventions avec l’enseignement 
privé, pour la période précédente, il avait été proposé une convention pluriannuelle 
sur cinq ans. Là, nous avons fait le choix de proposer aux établissements membres 
du RECLA, et je rappelle que c’est le Réseau d’Écoles Catholiques Lavallois, nous 
leur avons fait la proposition de réduire la durée, s’ils le souhaitaient, de cinq à trois 
ans, afin d’avoir une contribution au plus proche de la réalité financière. Et en 
complément de la dotation régulière, il sera proposé d’accompagner à titre 
exceptionnel, pour l’année 2021, les établissements dans la prise en compte des 
coûts de la crise sanitaire via une contribution Covid exceptionnelle. Le montant de 
cette contribution est en cours de calcul pour pouvoir respecter la règle d’égalité de 
traitement des secteurs publics et privés de l’enseignement par la collectivité. 
Concernant les contributions versées chaque année par la ville, une convention a 
été élaborée. Elle précise les conditions de partenariat et les règles relatives à la 
participation de la ville. Ces contributions sont établies avec les organismes de 
gestion de l’enseignement catholique, association loi 1901, qui agissent comme 
responsables de la gestion économique, financière et sociale de chaque 
établissement. 
Donc, il vous est proposé d’approuver cette convention et d’autoriser le maire à la 
signer. 

 
 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ou des observations sur cette délibération ? Oui, 

Marie-Cécile Clavreul. 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Je voulais seulement faire une petite remarque concernant la convention. 

J’ai vu qu’elle était mentionnée en rouge sur notre document, donc elle a dû être 
modifiée dans la journée. Je n’ai pas vu où elle a été modifiée, mais j’aimerais 
savoir à quel niveau elle l'a été. 

  
 
Marie-Laure Clavreul : Merci de me faire ce correctif. J’ai oublié d’annoncer. Pour la convention 

au niveau de l’article 2, on s’est rendu compte qu’il manquait une partie de la 
phrase. C’est au niveau du troisième article : "Conformément à ses principes et 
comme le prévoit la loi depuis l’abaissement", et là, il fallait rajouter « l’abaissement 
de l’âge de l’instruction obligatoire », puisque maintenant, c’est à trois ans. 

 
 
Marie-Cécile Clavreul : Merci, mais alors il aurait été bien que l’on puisse être …, alors je suis 

restée une journée sans regarder cette délibération qui m’intéressait plus 
spécifiquement, puisque je devais intervenir dessus. Donc une journée, 
puisqu’aujourd’hui, je faisais autre chose. Et je constate au conseil municipal il y a 
une heure qu’elle était modifiée. Pas de beaucoup, puisque j’avais bien vu le mot 
qui manquait. Mais c’est aussi une remarque de forme, et je l’ai déjà faite, d’ailleurs. 
Cela m’avait beaucoup énervée à l’époque. Là, ce n’est pas important, enfin, ce 
n’est pas significatif sur le fond. C’est la forme. Mais ce serait bien qu’il y ait une 
alerte, soit par mail, peu importe, mais qu’on nous dise que les modifications sont 
arrivées sur notre dossier. Si on les a constatées à un moment donné, parce qu’on 
travaille dessus de manière différente en termes de délai, ce n’est pas normal… je 
viens de regarder le dossier. On a une alerte rouge, parce qu’il y a eu une 
modification. Ce n’est pas normal qu’à peine le conseil municipal commencé, on 
soit en train de modifier les rapports qui nous sont soumis. Ou alors, on nous avertit. 
En schéma papier, on avait les papiers sous la table, donc ça pouvait être une 
alerte. Si on ne regarde pas, on ne l’a pas, l’alerte. Ça, c’est pour la remarque 
préalable. 
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Marie-Laure Clavreul : Je peux peut-être vous répondre maintenant. Cela ne change absolument 

pas le sens de la phrase. : « L’abaissement de l’âge de l’instruction obligatoire ». 
 
 
M. le Maire : Avez-vous toutes les informations pour prendre votre décision ce soir ? Est-ce que 

les réponses ont été apportées par Marie Laure Le Mée Clavreul ? Il me semble 
que vous avez fait des interrogations. Vous avez reçu des documents 
complémentaires. Les questions ont été répondues, non ? 

 
 
Marie-Cécile Clavreul : Je n'ai pas reçu de documents complémentaires. Je viens de le voir. Je 

viens de voir le mot qui est échangé. 
 
 
M. le Maire : Vous avez eu des questions pendant la commission. Des documents ont été transmis.  
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Lors de la commission, j'avais demandé des documents .. 
 
 
M. le Maire : Donc on vous répond. Vous avez tous les éléments pour bien décider ce soir ou on 

retire la délibération ? 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Je n’ai pas fini encore. Vous avez présenté cette délibération en indiquant 

les modalités, et ça, on l’a vu en commission. Moi, je constate quand même que 
cette délibération acte une baisse de 40 000 € de contribution de la ville aux écoles 
privées lavalloises. Et ça, c’est un fait, c’est 1 500 élèves, 1 459, si on veut être 
précis, les familles de ces élèves qui vont subir cette diminution, c’est la première 
fois qu’on constate cela sur la ville de Laval, cette forte baisse de contribution aux 
écoles privées. Voilà pour les remarques préliminaires. 
Concernant le calcul du forfait et les modalités de calcul du forfait, comment justifier 
qu’en cinq ans, puisque c’était la durée de la convention préalable, on puisse arriver 
aujourd’hui à une telle diminution du forfait de 40 000 €, globale, moi je dis, 40 000, 
mais cela intègre les multiplications que vous avez évoquées ? Quand on constate 
que même les services préfectoraux nous sortent un montant, un coût élève, dans 
les écoles publiques, à 1 409 € pour les enfants de maternelle contre les 1 090 € 
que vous évoquez dans votre calcul et 430 € par élève élémentaire contre les 382 
que vous nous ressortez au niveau des calculs. C’était d’ailleurs le sens de ma 
question en commission, de vous demander sur quels éléments chiffrés vous aviez 
basé votre décision, puisque dans le rapport, on n’a pas les lignes de dépenses de 
fonctionnement telles que vous les évoquez dans votre présentation du rapport 
aujourd’hui, d’où ma question et mon interrogation lors de la commission de savoir 
sur quel schéma financier et analyses financières vous aviez fait votre calcul. Donc 
nous ne l’avions pas initialement. La commission étant du 2 décembre, je n’ai eu 
les informations que le 10, mais après un rappel par mail, parce que je ne les avais 
pas encore eues. Donc une semaine. Je ne dis rien. Je les ai eues. Je ne suis pas 
assez près ? Excusez-moi. Donc j’ai eu vos documents, je les ai regardés. Je ferais 
trois remarques. Vous évoquez une simple mise en ligne technique et un 
ajustement technique d’une aide aux écoles privées, mais ce n’est pas ça, parce 
que derrière, vous avez fait des choix de ratio dans les chiffres qui ont été 
présentés, puisque j’ai un argumentaire de quatre pages que j’ai pu regarder. Il y a 
des choix de ratio et un choix de ratio, c’est déjà un choix. 
Deuxième point, vous évoquez le coût des ATSEM chargées de l’entretien dans les 
écoles maternelles et vous n’intégrez pas le coût du personnel temporaire. C’est la 
charge totale pour la collectivité qui doit être intégrée ! On n’écarte pas comme ça 
le coût du personnel temporaire.  
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Il est bien chargé, soit parce qu’il remplace du personnel absent, de cette charge 
d’entretien. Donc c’est une charge de la collectivité. Il y a une chose que je ne 
m’explique pas, c’est que la ligne entretien maintenance a été divisée par deux. 
Comment peut-elle être divisée par deux en 5 ans de conventions ? Il y a quelque 
chose qui est un peu incompréhensif. 
L’ajustement mécanique tel que vous l’évoquez ne peut avoir lieu ici, car c’est 
beaucoup plus subtil que cela, dans l’analyse des lignes budgétaires. J’aurais aimé 
que ce soit clair, mais comme il y a, en 2015, quand nous avions présenté cette 
délibération, c’est d’avoir dans le rapport de présentation le tableau récapitulatif des 
lignes de charges de fonctionnement de la ville qui détaille le coût des écoles 
publiques globales, et par élève. Au moins, cela aurait été clair et la comparaison 
aurait été plus simple. Les quatre pages que j’ai reçues ne me permettent pas de 
faire une aussi bonne analyse de comparaison. C’est évident. 
Deuxième niveau d’explication sur ce dossier, c’est quand même 40 000 € que 
vous ne verserez pas à des associations. Alors c’est vrai que je vous ai entendu 
évoquer votre souci du soutien aux associations et de votre proximité au niveau de 
leurs préoccupations. Là, vous avez des associations qui sont des organismes de 
gestion des écoles privées, qui gèrent des budgets annuels de septembre à août, 
qui vont se voir réduire leurs montants budgétaires en cours d’exécution 
budgétaire. Et ça, quelle association peut le supporter ? Et quand j’ai entendu votre 
discours tout à l’heure sur le soutien aux associations, là, il me semble que vous 
avez mis huit associations un petit peu dans la nature avec la gestion d’une 
réduction de leur budget en cours d’exécution budgétaire. Et ça, ce n’est pas 
tellement normal en termes de traitement d’un partenaire. Alors ce n’est pas 
n’importe quel partenaire, ce sont quand même des partenaires dans l’éducation 
des enfants lavallois, car on est en partenariat sur l’éducation. Ce n’est pas des 
associations… les autres associations sont importantes et vous l’avez évoqué, 
mais celles-ci le sont encore peut-être plus. Elles s’occupent des enfants lavallois. 
Parce que derrière, ce sont ces organismes de gestion qui gèrent, dans chacune 
des écoles, les charges de fonctionnement au niveau des enfants, des maternelles 
et des élémentaires. 
Moi, je ne sais pas comment vous avez négocié avec ces organismes de gestion, 
comment vous leur avez présenté les chiffres que moi j’ai eus, et je pense qu’ils ne 
les ont pas eus plus rapidement que moi, vraisemblablement, puisqu’ils n’étaient 
pas dans le rapport, donc je ne sais pas s’ils les ont eus. Mais je trouve que la 
fixation du forfait a été peut-être un peu descendante à mon sens, dans vos 
relations avec ces associations. Et ça, elles vont avoir à gérer cette question là 
auprès des familles. Et on sait comment cela se passe dans les organismes de 
gestion des écoles privées. S’il y a des soucis pour boucler un budget, on va faire 
appel aux familles. Il n’y a pas de secret. C’est elles qui vont payer les contributions 
supplémentaires. Je trouve ça dommage. À défaut de rallumer une guerre, vous 
avez lancé une offensive un peu malvenue sur les écoles privées et le libre choix 
des familles lavalloises. 
Je me suis interrogée, et j’entends Monsieur Caplan qui dit tout à l’heure : « Nous 
faisons ce que nous avons promis ou dit aux Lavallois. » Ou j’ai mal tendu l’oreille, 
mais il ne me semblait pas avoir entendu un désengagement de votre part 
concernant les écoles privées. Mais peut-être était-ce en sourdine et que je n’avais 
pas bien tendu l’oreille. J’aurais peut-être pu avoir des indices qui m’auraient 
éclairée dans votre façon de voir les choses. 
C’est vrai qu’on a eu pendant la campagne électorale un questionnaire d’une 
fédération de parents d’élèves, dont certains membres de votre équipe sont 
proches, qui nous posait la question : « Estimez-vous que les enfants du privé et 
du public doivent être accompagnés financièrement de la même manière par la 
municipalité ? » La façon de poser la question était peut-être une façon d’y répondre 
et aujourd’hui, je constate que vous y répondez, malheureusement, en partie, 
puisque vous diminuez cet engagement envers les écoles privées lavalloises.  
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Quelles étaient réellement vos promesses concernant l’enseignement privé ? Moi, 
je ne les ai pas entendues, mais peut-être que vous allez me le redire. Est-ce que 
vous n’en avez pas négocié d’autres avec vos amis politiques qui sont moins 
engagés sur l’enseignement privé ? Il y a beaucoup d’ambiguïté sur cette question. 
Aujourd’hui, cette ambiguïté se fait au détriment des enfants lavallois, des enfants 
scolarisés dans ces écoles et auprès des familles concernées.  
Pour nous, la liberté de choix des écoles pour les familles, l’égalité de service de la 
ville aux familles, un traitement équitable de tous les enfants lavallois, surtout dans 
cette période où la question du décrochage scolaire, les questions éducatives sont 
essentielles, une contribution financière aux écoles privées, maternelles et 
élémentaires qui doit apporter aux familles un traitement identique, ça, je ne le 
retrouve pas, on ne le retrouve pas dans la délibération qui nous est proposée. 
Donc nous voterons contre. 

 
 
Marie-Laure Clavreul : Quelques points pour lever ces ambiguïtés. Il me semblait avoir été assez 

claire dans ma présentation. Justement, pour que tous les Lavallois puissent voir 
comment le calcul a été fait, pour qu’il n’y ait aucune ambiguïté sur le fait qu’on est 
bien sur des forfaits qui font partie d’une loi, c’est réglementaire et nous, on ne fait 
qu’appliquer une réglementation. 
Pour revenir sur l’argumentaire de quatre pages, moi, je tiens à féliciter les services, 
puisque cette note a été faite par les services. Nous n’avons donné aucune 
consigne, nous avons juste demandé aux services de nous permettre de 
comprendre comment on calculait. Tout simplement. Il n’y a aucune chose à 
chercher de différente et cette note, moi, je la trouve très bien faite, je trouve qu’elle 
est pédagogique. Et j’ai souhaité, justement, pour qu’il n’y ait aucune ambiguïté, 
que vous puissiez avoir accès à cette note explicative. Cette note, le RECLA, l’a eu 
également, le directeur de l’enseignement catholique l’a eu également,  
Madame Mortoire, responsable du premier degré, l’a également. Donc vous laissez 
entendre que je n’ai pas échangé avec eux. Juste pour votre information, je les ai 
rencontrés après la rentrée avec Monsieur le Maire, nous avons rencontré aussi 
Monsieur Roseray et Madame Mortoire, et le 23 novembre, j’ai rencontré aussi la 
commission finances du RECLA, avec qui nous avons échangé et c’est à cette date 
qu’ils ont pris connaissance de la baisse. Je vous rappelle que cette baisse, c’est 
une règle de calcul qui est très simple. Il n’y a aucune ambiguïté. Juste par rapport 
au fait de laisser entendre que les OGEC ne seraient pas n’importe quel partenaire, 
je ne vois pas pourquoi une association plus qu’une autre, ce serait un partenaire 
différent. Moi, e sont des partenaires que je respecte. J’ai échangé avec eux. Ça 
s’est très bien passé. Chaque échange s’est très bien passé, mais je ne les place 
ni au-dessus ni en dessous des autres partenaires ni des autres associations. Et 
juste pour information au niveau des associations et au niveau des subventions, 
l’école de La Salle demandait une subvention de 10 000 €. Jusqu’à maintenant, elle 
avait 8 000 € pour la restauration, puisque la restauration, il faut le savoir, sur l’école 
de La Salle, est reliée au collège de La Salle, donc la mairie participe à une 
subvention. La demande était de 10 000 €. Et nous l’avons acceptée. Donc vous 
voyez bien que les écoles privées sont des partenaires. 
Je n’entends pas le « n’importe quel partenaire ». Ce n’est pas comme ça qu’on 
fonctionne. Tous les interlocuteurs que nous avons, tous les Lavallois sont au 
même niveau. Et là, il n’y a aucun doute là-dessus. Pour votre information, ça s’est 
bien passé avec nos partenaires de l’enseignement privé. Ça se passe bien. Ils 
n’ont pas remis en cause le montant. Ils ont eu toutes les informations et ils n’ont 
pas remis en cause le montant. Par contre, oui, la difficulté, elle peut être au niveau 
du calendrier, mais les élections, elles auraient dû être en mars, au final, on a été 
installé en juillet. De toute façon, en mai ou en juin, je n’étais absolument pas en 
mesure d’annoncer aux familles qu’il y aurait une baisse. Et puis je voudrais quand 
même terminer sur une chose : cette baisse-là est juste la suite logique d’une 
baisse que vous avez appliquée dans les écoles publiques. C’est aussi simple que 
cela. Il n’y a aucune ambiguïté. Je le rappelle. Voilà pour ce que j’avais à dire. 
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M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a d’autres demandes d’intervention ? Oui, Monsieur Poirier. 
 
 
Georges Poirier : En complément de ce que vient de dire Marie-Laure, la subvention à l’OGEC 

de La Salle, on a une augmentation qui est plus élevée que 10 %, puisqu’on passe 
de 18 000 à 20 000. Et par ailleurs, je voudrais dire, je suis le représentant, comme 
beaucoup, vous l’avez été aussi avant, dans des établissements, il se trouve que 
je suis le représentant de la ville dans un grand établissement privé lavallois, où j’ai 
fait mes études il y a très longtemps. J’ai assisté à la dernière assemblée générale 
de l’OGEC. Ils ont présenté un tableau. Je ne l’ai pas ici. Mais je pourrai vous le 
transmettre. Un tableau sur l’évolution 2019-2020. Et les contributions de 
l’ensemble des collectivités. Et le calcul qu’ils ont fait des contributions de 
l’ensemble des collectivités par élève est en baisse pour l’État, pour la Région, pour 
le Département et pour la commune. J’ai ce tableau à votre disposition. Et d’ailleurs, 
il n’y a pas eu de débat là-dessus. Simplement, ils ont constaté, ça va continuer. 
Voilà.  

 
 
M. le Maire : Une réaction ? 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Rien à ajouter de plus. 
 
 
M. le Maire : Des propos d'une opposition encore et toujours malheureusement caricaturale, pleine 

de procès d’intention. Excusez-moi. 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Vous baissez de 40 000 € des subventions, il est normal que nous 

évoquions nos positions sur ces questions-là. 
 
 
M. le Maire : Madame Clavreul, quelle est votre proposition face à cette délibération ? Je n’ai pas 

bien entendu la proposition que vous faites dans votre intervention. 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Il suffit de regarder les lignes dont je vous ai parlées. Je ne suis pas sure 

que cela revienne au même résultat mais je ne vais pas rentrer dans les détails. 
Vous avez fait votre choix … 

 
 
M. le Maire : Vous me demandez donc d’augmenter les subventions aux écoles privées, vous me 

demandez de ne pas respecter la loi, c’est ça, que j’entends, dans votre propos. 
Puisqu’à part vous apitoyer… 

 
 
Marie-Cécile Clavreul : Vous avez fait des choix de lignes budgétaires. Vous avez des choix de 

ratio et vous avez des charges qui ne sont pas explicables. Après, moi, je ne sais 
pas, je n’ai pas de tableau comparatif. J’ai un commentaire global, c’est tout. Vous 
aviez des choix à faire et vous les avez faits, Monsieur le Maire. Assumez-les. C’est 
vous qui baissez de 40 000 €. 

 
 
M. le Maire : On assume pleinement de respecter la loi. Madame Clavreul, et on assume l’égalité 

de traitement entre les écoles privées les écoles publiques. On assume pleinement 
que votre politique, malheureusement, nous mène aujourd’hui à cette décision 
difficile de baisser de 40 000 € les subventions aux écoles privées.  
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 On est obligé malheureusement de l’annoncer, alors que la rentrée scolaire est 

passée. Mais vous étiez où au mois de juin au moment où il fallait annoncer et 
réviser cette convention ? Vous étiez où, Madame Clavreul ?  

 
 
Marie-Cécile Clavreul : Au mois de juin je n’étais plus en charge des fonctions et vous le savez 

très bien. À partir du 28 juin, il y a eu l'arrêt de nos fontions et … (micro non ouvert). 
 
 
M. le Maire : On ne peut pas nous reprocher de prendre à partie… on ne peut pas nous prendre 

à partie de ne pas aider les écoles privées alors que nous sommes rentrés en 
fonction au mois de juillet. Vous avez vous-même annoncé les dates, de septembre 
à août. Sincèrement, cette opposition caricaturale permanente, sans aucune 
proposition, qui réouvre une fausse guerre scolaire qui est d’un autre temps, 
sincèrement, ce n’est pas digne d’une opposition qu’on attend pour Laval. 
Sincèrement. On est dans le dialogue constructif permanent avec les écoles 
privées. On les a reçues à plusieurs reprises. Marie-Laure Clavreul a fait un travail 
de partenariat avec les écoles privées. On a proposé de faire une convention sur 
trois ans au lieu de cinq ans. On est en discussion pour lisser les coûts Covid liés 
à la crise sanitaire, qui seraient des coûts supplémentaires, on a même proposé, 
puisqu’on nous fait des procès d’intention permanents, mais permanents, on a 
même proposé à l’association des écoles, on a même proposé aux écoles privées 
de venir mener un audit au sein de notre administration. 
On est prêt, on est transparent, on n’a rien à gagner. On respecte la loi que vous le 
vouliez ou non. Si votre proposition, c’est d’aider davantage les écoles privées et 
de nous mettre hors la loi, c’est non. C’est pourquoi cette délibération, elle est le 
fruit de votre politique depuis cinq ans et il est grand temps de l’assumer. Je suis 
désolé. Sincèrement, on ne peut pas nous faire de procès d’intention. On 
augmente, comme l’a rappelé Madame Clavreul, on a augmenté pour  
Saint Jean-Baptiste de La Salle, on est en train de voter au moment du budget des 
aides pour acquérir des ordinateurs. Ces ordinateurs vont être distribués dans les 
écoles lavalloises. Sincèrement, ces propos caricaturaux, ces procès d’intention en 
permanence, si cela dure six ans, ça va être long. Ça va être long. Vous êtes 
caricaturaux. Vous êtes caricaturaux. 

 
 
Marie-Cécile Clavreul : (micro non ouvert) 
 
 
M. le Maire : On vous écoute. Quelle est votre proposition ? On assume votre politique depuis 

cinq ans. On va assumer et on se tient bien naturellement à la disposition de ceux 
qui font l’école privée sur Laval. Donc, on va mettre au vote cette délibération. Et 
peut-être que Georges Poirier avait un point à nous faire effectivement sur l’histoire 
de la ville de Laval qu’il me semble important de rappeler aux Lavallois. 

 
 
Georges Poirier : Je crois qu’il faut toujours avoir en mémoire d’où on vient. Il se trouve que c’est 

quand même à Laval, qu’en 1971 et 1972, que se sont créées les premières 
négociations avec les écoles privées. Je fais référence à un livre d’un universitaire 
nantais qui avait fait la biographie de Robert Buron. Il y a une demi-page là-dedans 
qui explique ce qui s’est passé entre décembre 71 et juillet 72. C’était la première 
fois qu’une ville négociait. Et c'est monté très haut, puisque l'auteur raconte que 
Robert Buron était monté à Paris voir la direction de l’enseignement libre et qu’il 
avait même rencontré à deux reprises le secrétaire général de l’épiscopat. C’est un 
document que l’universitaire a retrouvé dans les archives de la Direction diocésaine 
de la Mayenne. C’était à l’époque la première fois qu’une ville négociait et cela avait 
été pris après comme exemple dans toute la France.  



Conseil municipal du 14 décembre 2020 

600 
 

 
 Et il expliquait d’ailleurs, l’universitaire : "Le maire, dès le départ, avait reçu l’appui 

favorable de plusieurs chefs d’établissement et des représentants d’enseignement 
privé" à l’époque. Et dans un autre livre, « La Mayenne et moi » qui raconte un peu 
les liens de Robert Buron avec la Mayenne, mais il décède en 1973, et c’est sa 
femme, Marie-Louise Buron, qui deviendra après maire adjoint et conseillère 
départementale, qui fait la suite du bouquin. Et il y a toute une page sur la "paix 
scolaire", ça s’appelle comme ça à l’époque, on le disait, sur la "paix scolaire", Laval 
a été précurseur en ce domaine alors ne recommencez pas. 

 
 
 Marie-Cécile Clavreul : (micro non ouvert) 
 
 
M. le Maire : Vous dites que l’on fait une offensive, non, on applique la loi, on applique notre 

politique, malheureusement, qui a conduit à cette baisse notoire. Mais j’ai une 
bonne nouvelle, c’est que nous, on compte investir dans l’école, on compte investir 
dans les générations futures. On l’a démontré au moment du budget et on va 
continuer de le démontrer dans nos politiques. Que les écoles soient rassurées, le 
budget va augmenter. Je vous propose de mettre aux voix cette délibération. Donc 
qui est contre ? 10 personnes. Qui s’abstient ? Personne. Donc la délibération est 
adoptée. Je vous remercie.  

 
 
N °  S502  -  VQC  -2  -  CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ENSEIGNEMENT PRIVÉ 
 

Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Vu le code de l'éducation et notamment les articles L212-8 et L442-5, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 27 juin 2011 relative au réajustement de la 
dotation forfaitaire annuelle par élève, 

Considérant qu'une convention de partenariat doit être passée avec l'enseignement privé,  

Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 

 
DÉLIBÈRE 

Article 1er 
La convention de partenariat avec l'enseignement privé est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée, dix conseillers municipaux ayant voté contre (Didier Pillon,  
Marie-Cécile Clavreul, Xavier Dubourg et Samia Soultani). 
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M. le Maire : On passe à la délibération suivante sur la prolongation du contrat enfance jeunesse 

pour Marie-Laure Le Mée Clavreul.  
 
 
PROLONGATION DU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE  

 

Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 

 

I - Présentation de la décision 
 
Le contrat enfance jeunesse est un contrat d'objectifs et de financement conclu avec la Caisse 
d'allocations familiales (CAF) de la Mayenne qui contribue au développement de l'accueil destiné 
aux enfants et aux jeunes en :  

- favorisant le développement et l'amélioration de l'offre d'accueil, 
- permettant l'épanouissement et l'intégration dans la société des enfants et des jeunes.  

 
Par ce dispositif, la CAF accompagne la ville de Laval dans la mise en œuvre de ses politiques 
d'accueil via le financement de places d'accueil et de temps de coordination dédiés à différents 
publics.  
 
Le contrat enfance jeunesse N° 201600336 a été conclu pour une période allant de 2016 à 2019. 
 
Depuis lors, la Caisse d'allocations familiales a décidé de la mise en place d'un nouveau dispositif 
appelé "Convention territoriale globale", laquelle doit venir prendre le relai du dispositif de contrat 
enfance jeunesse.  
 
Le travail de diagnostic et d'élaboration devait être conduit en 2020 pour permettre au nouveau 
dispositif de prendre le relai du contrat enfance jeunesse à compter de cette année.  
 
Cependant, suite à la crise sanitaire liée à l'épidémie du covid-19, la convention a pris du retard. 
Aussi, convient-il de prolonger le contrat enfance jeunesse d'une année supplémentaire. 
 
Il - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Il vous est proposé d'approuver la prolongation du contrat enfance jeunesse d'une année.  
 
 
Marie-Laure Clavreul : Merci, Monsieur le Maire. Il s’agit du contrat enfance jeunesse qui est un 

contrat d’objectifs et de financement conclu avec la Caisse d’allocations familiales 
de la Mayenne et qui contribue au développement de l’accueil destiné aux enfants 
et aux jeunes, en favorisant le développement et l’amélioration de l’offre d’accueil 
et en permettant l’épanouissement et l’intégration dans la société des enfants et 
des jeunes. Il se trouve que ce contrat enfance jeunesse avait été conclu pour une 
période allant de 2016 à 2019, mais depuis lors, la Caisse d’allocations familiales 
a décidé de la mise en place d’un nouveau dispositif, qui, lui, est appelé convention 
territoriale globale. Cette convention doit venir prendre le relais du dispositif de 
contrat enfance jeunesse. Cependant, suite à la crise sanitaire liée à l’épidémie de 
Covid, la convention a pris du retard et donc il convient de prolonger le contrat 
enfance jeunesse d’une année supplémentaire. Il vous est proposé d’approuver la 
prolongation du contrat enfance jeunesse d’une année. 

 
 
M. le Maire : Merci. Avez-vous des observations ou des questions sur cette délibération ? Non. 

Donc, on va passer au vote. Donc, la délibération est adoptée. 
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N °  S502  -  VQC  -3  
 
PROLONGATION DU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE  

 

Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Vu la crise sanitaire liée à l'épidémie du covid-19 sur le territoire depuis février 2020, 

Considérant que la nouvelle convention territoriale globale qui devait prendre le relais du contrat 
enfance jeunesse à compter de 2020 n'a pu être mise en place cette année, 

Qu'il convient, pour éviter un vide juridique, de poursuivre d'une année supplémentaire le contrat 
enfance jeunesse N° 201600336 prévu initialement pour la période de 2016 à 2019, 

Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 

 

DÉLIBÈRE 

Article 1er 
Le conseil approuve la prolongation du contrat enfance jeunesse d'une année afin de couvrir 
l'année 2020.  
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Nouvelle délibération concernant une convention pour un projet d’extension du pôle 

ados de Saint-Nicolas. Je laisse la parole à Céline Loiseau. 
 
 
CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT AVEC LA CAISSE D'ALLOCATIONS 

FAMILIALES DE LA MAYENNE POUR LE PROJET D'EXTENSION DU PÔLE ADOS DE  

SAINT-NICOLAS 

 

Rapporteur : Céline Loiseau 

 

I - Présentation de la décision 
 
Le pôle Ados de Saint-Nicolas est actuellement situé au sein du Palindrome. Cette structure, 
déclarée en accueil collectif de mineurs auprès de la Direction départementale de la cohésion 
sociale de la Mayenne, bénéficie également du soutien de la Caisse d’allocations familiales de la 
Mayenne au titre de la prestation de service ordinaire et du contrat enfance-jeunesse. 
 

 
Actuellement, le pôle Ados de Saint-Nicolas est composé d'un bureau de 16 m², d'un local en une 
seule pièce de 78 m², d'un sas de 4 m² et d'un WC de 2,5 m², soit une surface totale de 100,50 m². 
Il accueille durant l'année environ 250 jeunes différents. 
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Le projet d’extension de cette structure consiste à créer deux pièces supplémentaires, pour une 
surface totale de 42 m² (une pièce de 22 m² et une autre de 20 m²) afin de répondre à plusieurs 
objectifs : 

 diversifier les activités proposées aux jeunes et pouvoir les mener dans de meilleures 
conditions (notamment acoustiques et spatiales), 
 rendre ce lieu plus accueillant et attractif, 
 répondre à la demande des jeunes de plus en plus importante sur ce quartier. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût de ces travaux d'agrandissement est estimé à environ 22 000 € HT. Ce projet, né en 2018, 
a été inscrit au Plan Qualité 2020. 
 
La Caisse d'allocations familiales a été sollicitée pour ce projet, dans le cadre de sa politique d'aide 
à l’investissement, pour financer les travaux des structures d'accueil jeunes. Lors de sa dernière 
commission d'action sociale en date du 25 septembre 2020, elle a octroyé à la ville de Laval une 
subvention de 11 000 €. Les travaux devront être achevés d'ici le 31 décembre 2022. 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention d'objectifs et de financement proposée par la Caisse 
d'allocations familiales de la Mayenne pour l'extension du pôle ados de Saint-Nicolas, d'autoriser 
la perception de la subvention accordée pour ce projet et le maire à signer tout document 
nécessaire. 
 
 
Céline Loiseau : Merci, Monsieur le Maire. Actuellement, le pôle ados de Saint-Nicolas occupe 

au sein du palindrome une surface totale de 100 m². Il accueille durant l’année à 
peu près 250 jeunes. Le projet d’extension de cette structure consiste à créer deux 
pièces supplémentaires pour une surface totale de 42 m². Afin de répondre à 
plusieurs objectifs : diversifier les activités proposées aux jeunes et pouvoir les 
mener dans les meilleures conditions, conditions acoustiques et spatiales, rendre 
celui-ci plus accueillant et attractif, répondre à la demande des jeunes de plus en 
plus importante sur ce quartier. Le coût est estimé à environ 22 000 €. Ce projet né 
en 2018 a été inscrit au plan qualité 2020. La Caisse d’allocations familiales a été 
sollicitée pour ce projet dans le cadre de sa politique d’aide à l’investissement. Elle 
a octroyé à la ville de Laval une subvention de 11 000 €. Il vous est donc proposé 
d’approuver la convention d’objectifs et de financement proposée par la CAF pour 
l’extension du pôle ados de Saint-Nicolas, d’autoriser la perception de la subvention 
accordée pour ce projet et le maire à signer tout document nécessaire. 

 
  
M. le Maire : Merci, Céline Loiseau. Est-ce qu’il y a des questions ou des observations ? Non. Je 

vous propose de passer au vote. La délibération adoptée. Merci.  

 

 
N °  S502  -  VQC  -4  
 
CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT AVEC LA CAISSE D'ALLOCATIONS 

FAMILIALES DE LA MAYENNE POUR LE PROJET D'EXTENSION DU PÔLE ADOS DE  

SAINT-NICOLAS 

 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
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Considérant que la ville, dans le cadre de sa politique en matière de jeunesse, concourt à 
l'éducation des jeunes dans le respect de la réglementation actuelle des accueils collectif de 
mineurs, 

Que, pour ce faire, la ville de Laval, à travers son service jeunesse, propose et organise des 
activités, animations et projets dans trois structures nommées « Pôle Ados » à savoir le pôle ados 
des Pommeraies, le pôle ados des Fourches et le pôle ados de Saint-Nicolas, 

Que pour cette dernière structure, il apparaît nécessaire d'effectuer une extension de la structure 
afin de permettre l'augmentation de sa capacité et de sa qualité d'accueil, 

Que le coût de cette extension est estimé à 22 000 € HT, 

Que pour ce projet, une subvention de 11 000 € HT a été demandée et octroyée par la Caisse 
d'allocations familiales de la Mayenne, 

Qu'il est nécessaire de contractualiser cet octroi de financement par une convention d'objectifs et 
de financement avec la Caisse d'allocations Familiales de la Mayenne, 

Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 

 
DÉLIBÈRE 

Article 1er 
La convention d'objectifs et de financement, de la Caisse d'allocations familiales de la Mayenne, 
dans le cadre d'une aide à l’investissement accordée pour le projet d'extension du pôle Ados de 
Saint-Nicolas, à hauteur de 11 000 € HT en faveur de la ville, est approuvée 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On continue à nouveau avec Céline Loiseau une nouvelle délibération. 
 
 
DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MAYENNE POUR LE 
NETTOYAGE ET LA DÉSINFECTION DES VESTIAIRES DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 
UTILISÉS PAR LES COLLÈGES LAVALLOIS 
 

Rapporteur : Céline Loiseau 

 

I - Présentation de la décision 
 
La pandémie mondiale liée au Covid-19 a engendré de mars à mai 2020 le confinement de 
l'ensemble des Français. Progressivement les contraintes se sont desserrées jusqu'à l'autorisation 
par l'État d'une reprise progressive des activités sportives, notamment en salle. 
 
Cette reprise était conditionnée par la mise en place de protocoles définis par l'État en lien avec le 
haut-commissariat de la santé publique et repris par l'ensemble des fédérations sportives de façon 
encore plus drastiques. 
 
La ville de Laval, afin de permettre à tous de pouvoir pratiquer une activité sportive, s'est organisée 
de façon à respecter l'ensemble des protocoles et ainsi rouvrir l'ensemble de ses installations 
sportives, à l'exception des vestiaires et des sanitaires dès lors que ceux-ci sont intégrés aux 
vestiaires. 
 
Devant la demande pressante des enseignants en EPS (éducation physique et sportive) des 
collèges lavallois, la ville ne peut aujourd'hui satisfaire à la réouverture des vestiaires pour les 
collégiens qui nécessite un nettoyage et une désinfection tous les jours. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Afin de satisfaire la volonté des enseignants pour l'ouverture des vestiaires en direction des 
collégiens, la ville sollicite une subvention auprès du Conseil départemental de la Mayenne 
correspondant au surcoût lié à cette ouverture. 
 
Il vous est proposé d'autoriser le maire à signer toute demande de subvention au Conseil 
départemental de la Mayenne et à signer tout document nécessaire à cet effet. 
 
 
Céline Loiseau : La réouverture des équipements sportifs suite au confinement de mars à mai 

2020 a été conditionnée par la mise en place de protocoles sanitaires définis par 
l’État. La ville de Laval, afin de permettre à tous de pouvoir pratiquer une activité 
sportive, s’est organisée de façon à respecter l’ensemble des protocoles et ainsi 
rouvrir l’ensemble de ses installations sportives, à l’exception des vestiaires et des 
sanitaires. Devant la demande des enseignants d’EPS des collèges lavallois, la 
ville ne pouvait pas satisfaire à la réouverture des vestiaires pour les collégiens, car 
cela  nécessite un nettoyage et une désinfection tous les jours. Afin de satisfaire la 
volonté des enseignants pour l’ouverture des vestiaires en direction des collégiens, 
la ville a sollicité une subvention auprès du Conseil départemental de la Mayenne 
correspondant au surcoût lié à cette ouverture. Il vous est donc proposé d’autoriser 
le maire à signer toute demande de subvention au Conseil départemental de la 
Mayenne et à signer tous documents nécessaires à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci. Avez-vous des questions ou des observations sur cette délibération ? Non. Je 

vous propose de la mettre aux voix. La délibération est adoptée. Je vous remercie.  
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N °  S502  -  VQC  -5  
 
DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MAYENNE POUR LE 
NETTOYAGE ET LA DÉSINFECTION DES VESTIAIRES DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 
UTILISÉS PAR LES COLLÈGES LAVALLOIS 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Considérant que la ville de Laval a mis en œuvre la réouverture de l'ensemble des installations 
sportives à l'exception des vestiaires et des sanitaires intégrés aux vestiaires, 

Que la ville ne peut aujourd'hui satisfaire à la volonté des enseignants concernant la réouverture 
des vestiaires pour les collégiens puisque cela nécessite un nettoyage et une désinfection tous les 
jours, 

Qu'il convient donc de solliciter une subvention auprès du Conseil départemental de la Mayenne 
correspondant au surcoût lié à cette ouverture, 

Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 

 
DÉLIBÈRE 

Article 1er 
Dans le domaine sportif, la ville de Laval permet aux collèges de Laval d'utiliser les équipements 
sportifs municipaux. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter une subvention permettant de nettoyer et 
désinfecter les vestiaires, à destination des collèges, au Conseil départemental de la Mayenne. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On continue avec une convention de partenariat avec ENEDIS et le GLEAM en faveur 

de l’inclusion numérique. Je laisse la parole à Camille Pétron. 
 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC ENEDIS ET LE GLEAM EN FAVEUR DE L'INCLUSION 
NUMÉRIQUE 
 
Camille Pétron : Merci, Monsieur le Maire. En effet, cette délibération concerne une convention 

qui vise l’inclusion numérique. Les enjeux sont colossaux. Je ne vais pas les 
représenter. C’est dans le cadre de la responsabilité sociale et environnementale 
d’ENEDIS qu’il va participer au financement du GLEAM, le groupement local 
d’employeurs d’agents de médiation, pour que ce dernier puisse proposer des 
initiations aux pratiques numériques et à l’informatique auprès des bénéficiaires.  

 Du coup, les bénéficiaires, pour eux, ce sera une opération complètement gratuite.  
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 Ils pourront être orientés, ces fameux bénéficiaires, par les services de la ville, 
notamment le CCAS, les permanences sociales du Département, les conseillers 
d’emploi de l’agglomération de Laval, et également les acteurs, les animateurs et 
les référents famille des maisons de quartier. Le GLEAM devra donc, par le biais 
de cette convention, animer 1 000 heures par an d’initiation aux pratiques 
numériques sur une période annuelle 2020-2021. Il pourra y avoir après ces 
animations d’ateliers individuels, des animations d’ateliers collectifs. Ce qui est 
demandé vraiment, dans cette convention, c’est un soutien de la ville de Laval pour 
pouvoir orienter les futurs bénéficiaires, les potentiels bénéficiaires. Donc, cela n’a 
aucun impact budgétaire pour la ville. Il y aura bien entendu un comité de pilotage 
technique pour veiller justement à la bonne réalisation de ce projet. Il vous est 
proposé ce soir de pouvoir approuver la mise en œuvre de ce dispositif, d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer tous les documents inhérents à la réalisation de ce 
projet. 

 
 
M. le Maire : Merci, Camille Pétron. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Non. Je 

vous propose de passer au vote. La délibération est adoptée. Je vous remercie.  
 
 
N °  S502  -  VQC  -6  
 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC ENEDIS ET LE GLEAM EN FAVEUR DE L'INCLUSION 
NUMÉRIQUE 
 
Rapporteur : Camille Pétron 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et L115-1, 

Considérant que la ville de Laval entend mettre en œuvre ou soutenir toute action permettant de 
lutter contre la fracture numérique, 

Que la ville de Laval entend mettre en œuvre ou soutenir les actions d'éducation numérique,  

Que l'entreprise Enedis et le Groupement local d'employeurs d'agents de médiation (GLEAM) 
proposent une action d'initiation personnalisée et gratuite à Internet en direction du public éloigné 
des pratiques informatiques et numériques sur le territoire de Laval agglomération,  

Que la ville de Laval souhaite s'associer à ce projet en permettant à ses services d'orienter les 
personnes vers cette action,  

Qu'une convention de partenariat fixe les modalités de mise en œuvre de cette action et les 
engagements réciproques,  

Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 

 
DÉLIBÈRE 

Article 1er 
Le conseil municipal approuve la mise en œuvre de cette action en faveur de l'inclusion numérique 
pour les exercices 2020 et 2021, ainsi que la convention correspondante avec Enedis et le GLEAM. 
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Article 2 

Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de partenariat avec Enedis et le 
GLEAM concernant cette action, ainsi que tout avenant ou tout autre document nécessaire à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Nouvelle délibération sur le renouvellement de la convention de partenariat avec 

l’association Unis-Cité. Je laisse la parole à notre benjamine, Lucie Chauvelier.  
 
 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE MOYENS ENTRE LA 
VILLE DE LAVAL, LE CCAS DE LAVAL ET L'ASSOCIATION UNIS-CITÉ CONCERNANT 
L'ACCUEIL DE JEUNES EN SERVICE CIVIQUE 

 
Rapporteur : Lucie Chauvelier 
 
En place depuis 2016, le partenariat entre la ville de Laval, le CCAS de Laval et l’association Unis-
Cité se renouvelle encore pour cette année 2021. 
Il se traduit notamment par la poursuite de la mise à disposition de locaux et de matériels par la 
ville de Laval et d'un agent en charge de la coordination du projet par le CCAS. 
 
L'association poursuit son engagement sur le territoire en recrutant, formant, accompagnant et 
indemnisant 16 nouveaux jeunes chaque année en tant que service civique. 
Ces derniers ont été amenés, au cours de leur engagement d'une durée de 8 mois entre octobre 
2019 et mai 2020, à intervenir auprès de différents publics et sur des missions d'intérêt général.  
Répartis en groupes de 4, les jeunes en service civique interviennent notamment sur les 
thématiques suivantes :  

- lutte contre les discriminations et accès aux droits, 
- lutte contre le gaspillage alimentaire et la protection de  l'environnement, 
- accompagnent des jeunes en situation de handicap, 
- lutte contre l'isolement des personnes âgées. 

 
Malgré la crise de la Covid-19 et le confinement entre mars et mai 2020, les jeunes en service 
civique ont pu maintenir certaines interventions à distance en visioconférence.  
Cette dynamique se poursuit actuellement pour la nouvelle période de confinement où les 
volontaires ont pu travailler, en partenariat avec la maison de quartier des Fourches, à la mise en 
place d'une action de soutien et de solidarité pour répondre aux besoins des personnes isolées et 
précaires. 
 
Pour l'année 2021, cet engagement se poursuivra dans le même sens. L’organisation générale a 
fait l'objet d'un réajustement pour que les volontaires puissent se focaliser totalement sur une seule 
mission. 
 
Le lancement de cette promotion a été fait le 14 octobre 2020 à l'Hôtel de ville, en présence de 
Monsieur le Maire et de Lucie Chauvelier, conseillère municipale déléguée à la jeunesse, avec au 
programme : 

- la présentation de chaque jeune et la constitution des groupes, 
- la remise de la tenue Unis-Cité, 
- des échanges et perspectives pour cette nouvelle promotion avec notamment le projet 
de célébration des 5 ans de présence d'Unis-cité à Laval pour juin 2021. 

 
Il vous est donc proposé d'approuver, pour l'année 2021, la convention entre la ville de Laval, le 
CCAS et l’association Unis-Cité afin de définir les engagements de chacun dans le cadre de la 
mise en œuvre du parcours des jeunes accueillis en service civique et d'autoriser le maire à signer 
ladite convention, ainsi que tout autre document à cet effet. 
 

 
Lucie Chauvelier : Merci le Maire. Il est question de renouveler la convention de partenariat et de 

moyens entre la ville de Laval, le CCAS et l’association Unis-Cité. Ce partenariat, 
il est en place depuis 2016 et donc il se renouvelle pour cette année 2021. Il se 
traduit notamment par la poursuite de la mise à disposition de locaux et de matériel 
par la ville de Laval, et notamment d’un agent en charge de la coordination et du 
projet par le CCAS. 
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Donc, l’association, elle, poursuit son engagement sur le territoire en recrutant et 
en formant, et en indemnisant 16 nouveaux jeunes chaque année en tant que 
service civique. L’ancienne promotion a été amenée au cours de leur engagement 
d’une durée de huit mois entre octobre 2019 et mai 2020, à intervenir sur différents 
publics et sur des missions d’intérêt général. Ils étaient répartis en quatre groupes. 
La promotion de cette année intervenait sur quatre thématiques : la lutte contre les 
discriminations et l’accès aux droits, la lutte contre le gaspillage alimentaire et la 
protection de l’environnement, l’accompagnement des jeunes en situation de 
handicap et la lutte contre l’isolement des personnes âgées. Malgré la crise de la 
Covid 19 et le confinement entre mars et mai 2020, les jeunes en service civique 
ont pu maintenir certaines interventions à distance et on peut s’en réjouir. 
Pour cette année 2021, cet engagement se poursuivra dans le même sens. 
L’organisation générale a néanmoins fait l’objet d’un réajustement, puisque 
maintenant, les volontaires se focaliseront sur une seule mission, alors 
qu’auparavant, c’était deux. Le lancement de cette promotion a été fait le 14 octobre 
2020 à l’hôtel de ville, en présence de Monsieur le Maire et des élus à la jeunesse, 
avec, au programme, une présentation de chaque jeune et des missions et la 
remise de la traditionnelle tenue orange d’Unis-Cité et également des échanges sur 
un projet de célébration des cinq ans de la présence d’Unis-Cité sur notre territoire 
à Laval qui, on l’espère, aura lieu en juin 2021. Il vous est donc proposé d’approuver 
pour l’année 2021 ce renouvellement de convention et donc de signer, d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer tous les documents sur ce sujet. Je vous remercie. 

 
 
M. le Maire : Merci, Lucie Chauvelier. Est-ce qu’il y a des questions ou des observations sur ce 

renouvellement de convention ? Non. Je vous propose de passer au vote. La 
délibération est votée.  

 
 
N °  S502  -  VQC  -7  
 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE MOYENS ENTRE LA 
VILLE DE LAVAL, LE CCAS DE LAVAL ET L'ASSOCIATION UNIS-CITÉ CONCERNANT 
L'ACCUEIL DE JEUNES EN SERVICE CIVIQUE 

 
Rapporteur : Lucie Chauvelier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville, dans le cadre de sa politique en matière de jeunesse, souhaite favoriser 
l'insertion sociale et professionnelle des jeunes en leur permettant de bénéficier d'une structure 
experte dans leur accompagnement et leur formation, 
 
Que la ville de Laval souhaite favoriser l'attractivité du territoire en accueillant des jeunes en quête 
d'une expérience, sur une base de recrutement nationale, 
 
Que la ville de Laval souhaite conforter la qualité du service public dans de nombreux domaines 
d'action de la collectivité et de ses partenaires directs, 
 
Que l'association Unis-Cité propose l'accompagnement de jeunes en service civique au niveau 
national, 
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Qu'en vertu d'une délibération du conseil municipal en date du 14 décembre 2015, la ville de Laval 
s'engage à mettre à disposition de l'association un local municipal, ainsi que du matériel 
bureautique pour y mener ses actions, 
 
Qu'il est nécessaire de renouveler, à cet effet, la convention de partenariat et de moyens entre la 
ville de Laval, le CCAS de Laval et l'association Unis-Cité, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 

Article 1er 
La convention entre la ville de Laval, le CCAS et l’association Unis-Cité afin de définir les 
engagements de chacun dans le cadre de la mise en œuvre du parcours des jeunes accueillis en 
service civique, au titre de l'année 2021, est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer ladite convention avec l'association Unis-Cité 
et le CCAS de Laval, ainsi que tout autre document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Nouvelle délibération sur la dénomination de voies dans le hameau des Charmes à 

Grenoux et au quartier Ferrié. Je laisse la parole à Marie-Laure Le Mée Clavreul. 
 
 
DÉNOMINATIONS DE VOIES DANS LE HAMEAU DES CHARMES À GRENOUX ET AU 
QUARTIER FERRIÉ 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
I - Présentation de la décision 
 
Trois voies sont à dénommer dans le quartier Ferrié et une voie dans le Hameau des Charmes à 
Grenoux. 
 
Afin de respecter le plan de féminisation des noms de rues, il vous est proposé les dénominations 
suivantes :  
 

1 - Le Hameau des Charmes à Grenoux :  
 

1 - Voie 1 : rue partant et débouchant sur la rue Charles Toutain 
 
Hannah Arendt (14 octobre 1906 - 4 décembre 1975) est philosophe et journaliste.  
Née en Allemagne en 1906, elle se révèle être une élève exemplaire, puis une étudiante brillante 
qui reçoit les enseignements des grands penseurs de son temps. À l'arrivée d'Hitler au pouvoir, et 
face au danger qui la menace (elle est juive), elle s'enfuit en France puis aux États-Unis. De l'autre 
côté de l'Atlantique, elle commence une carrière de journaliste tout en continuant ses recherches 
philosophiques et en enseignant dans les universités américaines. 
 

2 - Quartier Ferrié :  
 

1 - Voie 1 : voie nouvelle de la rue de la Gaucherie au carrefour avec la place Albert 
Jacquard et la rue de Rastatt 

 
Gisèle Halimi (27 juillet 1927 - 28 juillet 2020) est une avocate, militante féministe et femme 
politique franco-tunisienne.  
Née en Tunisie française en 1927, dans une famille pauvre, juive, dominée par l’ordre patriarcal, 
Gisèle Halimi a très tôt fait le nécessaire pour s’affranchir de plusieurs dominations : celle de sa 
famille, de la religion, des hommes. Adolescente, elle gagne de quoi quitter sa terre natale pour 
rejoindre Paris en 1945 et y étudier le droit.   
Jeune avocate, elle défend les indépendantistes tunisiens et algériens, puis défend des femmes 

auxquelles on reproche d’avoir avorté. Pour atténuer leur peine, il faut évoquer des "circonstances 

atténuantes", ce qui revient à plaider coupable. En 1971, elle est la seule avocate à signer le 

Manifeste des 343, car un grand risque de sanctions déontologiques du Barreau pesait sur elles. 

Surtout, lors du procès de Bobigny, en 1972, Gisèle Halimi refuse de demander pardon au nom de 

sa cliente, et fait elle-même le procès de la loi liberticide de 1920 sur l'avortement. Marie-Claire 

Chevalier, qui a avorté après avoir été violée, est acquittée. C’est une étape importante dans la 

marche vers la légalisation de l’avortement en 1975.  

Les engagements de Gisèle Halimi ont tous une dimension politique forte, mais elle n'a jamais 

voulu faire de carrière politique, mise à part une brève expérience de la députation au début du 

septennat de François Mitterrand.  

Fondatrice de l’association "Choisir la cause des femmes", Gisèle Halimi témoigne d’un courant du 

féminisme français caractérisé notamment par la certitude que cette lutte émancipatrice ne peut 

se passer des hommes. Elle meurt à Paris le 28 juillet 2020. 
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2 - Voie 2 : impasse de l'avenue de Fougères à l'ilot B1b (voie de desserte du 
parking Albert Jacquard) 

 
Ada Lovelace (10 décembre 1815 - 27 novembre 1852) est mathématicienne et informaticienne. 
Elle ne connaît pas son père et grandit auprès de sa mère, qui la pousse à s'intéresser aux 
mathématiques. À 17 ans, elle fait la connaissance de Charles Babbage. Ce professeur d'université 
travaille à la création d'une machine dont il espère qu'elle pourra résoudre des calculs 
mathématiques. La machine analytique de Babbage est en réalité l'ancêtre de l'ordinateur. En 
1835, elle épouse le comte Lovelace et elle continue ses recherches, soutenue par son mari. Plus 
tard, elle écrira un article pour décrire la fameuse machine de Babbage. Elle est considérée comme 
la première programmeuse de l'histoire. 
 

3 - Voie 3 : allée piétonne entre la voie de desserte du parking Albert Jacquard et 
la rue de Rastatt 

 
Hypatie d'Alexandrie (née vers 370 - décès vers 415) est une philosophe et une mathématicienne 
grecque. Hypatie naît vers 370 après Jésus-Christ à Alexandrie, sous domination romaine. Son 
père, Théon d’Alexandrie, est le dernier directeur de la Grande Bibliothèque. Elle étudie les 
sciences, en particulier l’astronomie et les mathématiques. On connaît peu de choses de sa vie et 
de son œuvre,  si ce n’est quelques lettres et des écrits ultérieurs. Hypatie aurait enseigné la 
philosophie dans la lignée de l’école platonicienne et aurait commenté des ouvrages de 
mathématiques. Sa notoriété semblait importante et peut-être cette renommée a-t-elle été mal vue 
par les autorités chrétiennes de l’époque. D’après des récits, notamment de Socrate le Scolastique 
(historien du christianisme, à cheval entre les quatrième et cinquième siècles après Jésus-Christ), 
elle fut massacrée par une foule de chrétiens en mars de l’année 415. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Il vous est donc demandé d'approuver ces dénominations des voies du Hameau des Charmes à 
Grenoux et au quartier Ferrié et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 

 
Marie-Laure Clavreul : Merci, Monsieur le Maire. Donc trois voies sont à dénommer dans le 

quartier Ferrié et une voix dans le hameau des Charmes à Grenoux. Pour le 
hameau des Charmes à Grenoux, la voie et la voie partant et débouchant sur la rue 
Charles Toutain. Il vous est proposé le nom de Hannah Arendt, philosophe et 
journaliste. Pour le quartier Ferrié, la voie 1, voie nouvelle de la rue de la Gaucherie 
au carrefour avec la place Albert Jacquard et la rue de Rastatt, il vous est proposé 
le nom de Gisèle Halimi, avocate, militante féministe et femme politique franco-
tunisienne. Pour la voie 2, l’impasse de l’avenue de Fougères à l’îlot B1 qui dessert 
le parking Albert Jacquard, il vous est proposé le nom d’Ada Lovelace, qui était 
mathématicienne et informaticienne. Et pour la voie 3, allée piétonne entre la voie 
de desserte du parking Albert Jacquard et la rue de Rastatt, il vous est proposé 
Hypatie d’Alexandrie. Il vous est donc demandé d’approuver ces deux nominations 
des voies du hameau des Charmes à Grenoux et au quartier Ferrié et d’autoriser 
le maire à signer tous documents à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des observations ou des questions sur cette délibération ? On 

va procéder au vote. Donc la délibération est adoptée. Je vous remercie.  
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N° S502 - VQC - 8 
 
DÉNOMINATIONS DE VOIES DANS LE HAMEAU DES CHARMES 
À GRENOUX ET AU QUARTIER FERRIÉ 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29,  
 
Vu les articles L2321-2-20 du code général des collectivités territoriales sur les frais 
d'établissement, d'entretien et de renouvellement des plaques de rues, 
 
Vu les articles R2512-6 à R2512-8 du code général des collectivités territoriales sur les 
dénominations de voies, 
 
Vu le décret n° 94-1112 du 19 septembre 1994 imposant la notification par le maire des listes 
alphabétiques des voies publiques et privées aux services de l'État, 
 
Considérant que trois voies sont à dénommer dans le quartier Ferrié et une voie dans le Hameau 
des Charmes à Grenoux, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La voie partant et débouchant sur la rue Charles Toutain est dénommée rue Hannah Arendt. 
 
Article 2 
La voie nouvelle de la rue de la Gaucherie au carrefour avec la place Albert Jacquard et la rue de 
Rastatt est dénommée rue Gisèle Halimi. 
 
Article 3 
L'impasse de l'avenue de Fougères est dénommée impasse Ada Lovelace. 
 
Article 4 
L'allée piétonne entre la voie de desserte du parking Albert Jacquard et la rue de Rastatt est 
dénommée allée Hypatie d'Alexandrie. 
 
Article 5 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Prochaine délibération sur l’attribution de subventions complémentaires à des 

associations sportives. Et je laisse la parole à Rihaoui Chanfi. 
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ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES À DIVERSES ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 
 
Rapporteur : Rihaoui Chanfi 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les subventions aux associations ont été votées lors du conseil municipal du 9 décembre 2019. 
 
Lors du conseil municipal du 16 novembre 2020, un budget supplémentaire a été voté. 
 
Afin d'aider les clubs dans le développement de leurs activités, il est proposé d'attribuer une 
subvention complémentaire aux associations suivantes : 
 

- Association Laval-Nord Futsal : une subvention complémentaire de 2 500 € suite aux 
frais de déplacements liés à leur montée en R1, 
 
- Club Nautique de Laval - Aviron : une subvention complémentaire de 3 000 € pour le 
développement de l'école d'aviron auprès des jeunes lavallois, 
 
- Étoile Lavalloise Futsal Club : une subvention complémentaire de 3 000 € liée au 
développement de l'école de futsal et la mise en place du baby futsal, 

 
- Union sportive lavalloise section handball : une subvention complémentaire de 1 500 € 
pour dynamiser l'école de hand,  notamment en direction des filles sur le quartier des 
Fourches. 
 

II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront pris sur le budget fonctionnement 2020 de la direction des sports (nature 6574 - 
ligne de crédit 18793). 
 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution de ces subventions complémentaires aux associations 
sportives précitées et d'autoriser le maire à signer toutes conventions, avenants ou autre document 
à cet effet. 
 

 
Rihaoui Chanfi : Merci, Monsieur le Maire. Les subventions aux associations ont été votées lors 

du conseil municipal du 9 décembre 2019. Lors du conseil décembre du  
16 novembre 2020, un budget supplémentaire a été voté. Afin d’aider les clubs 
dans le développement de leurs activités, il est proposé d’attribuer une subvention 
complémentaire aux associations suivantes : association Laval Nord Foot Salle, 
une subvention complémentaire de 2500 € liée aux frais de déplacement liés à leur 
montée en régional 1. Club Nautique Laval Aviron, une subvention complémentaire 
de 3 000 € pour le développement de l’école d’aviron auprès des jeunes lavallois. 
Étoile lavalloise Foot Salle Club, une subvention complémentaire de 3 000 € liée 
au développement de l’école de foot salle et la mise en place du baby-foot salle. 
Union Sportive Lavalloise section handball, une subvention complémentaire de 
1500 € pour dynamiser l’école de hand, notamment en direction des filles, sur le 
quartier des Fourches. 
Les crédits seront pris sur le budget de fonctionnement 2020 de la direction des 
sports. Il vous est donc proposé d’approuver l’attribution de ces subventions 
complémentaires aux associations sportives précitées et d’autoriser le maire à 
signer toute convention, avenant ou document à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Avez-vous des questions observations ? Non. On va procéder au vote. La 

délibération est adoptée.  
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N° S502 - VQC - 9 
 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES À DIVERSES ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 
 
Rapporteur : Rihaoui Chanfi 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Vu la délibération du conseil municipal du 9 décembre 2019 portant sur le vote des subventions 
aux associations, 

Considérant que lors du conseil municipal du 16 novembre 2020, un budget supplémentaire a été 
voté, 

Que la ville de Laval souhaite aider financièrement les différentes associations sportives dans le 
développement de leurs activités par le versement de subventions complémentaires, au titre de 
l'année 2020, 

Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Une subvention complémentaire de 2 500 € est attribuée à l'association Laval-Nord Futsal, suite 
aux frais de déplacements liés à leur montée en R1. 
 
Article 2 
Une subvention complémentaire de 3 000 € est attribuée à l'association Club Nautique de Laval - 
aviron pour le développement de l'école d'aviron auprès des jeunes lavallois. 
 
Article 3 
Une subvention complémentaire de 3 000 € est attribuée à l'association Étoile Lavalloise Futsal 
Club liée au développement de l'école de futsal et la mise en place du baby futsal. 
Un nouvel avenant doit être établi à cet effet à la convention d'objectifs et de moyens en date du 
11 février 2015. 
 
Article 4 
Une subvention complémentaire de 1 500 € est attribuée à l'Union sportive lavalloise section 
handball pour dynamiser l'école de Hand, notamment en direction des filles sur le quartier des 
Fourches. 
Un nouvel avenant doit être établi à cet effet à la convention d'objectifs et de moyens en date du 
19 février 2019. 
 
Article 5 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer toutes conventions, avenants ou autre 
document à cet effet. 
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
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M. le Maire : À nouveau Rihaoui Chanfi pour l’attribution d’une nouvelle subvention. 
 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION CENTRE ÉCOLE DE VOL À VOILE DE 
LA MAYENNE 
 
Rapporteur : Rihaoui Chanfi 
 
I - Présentation de la décision 
 
Situé sur l'aérodrome de Laval Entrammes, le Centre école de vol à voile de la Mayenne « CEVVM 
reportage FR3 », est une association vouée à la formation du pilotage d'un planeur.  
 
Elle permet, aussi, aux pilotes adhérents du club de louer un de ses planeurs afin de voler seul ou 
en duo. 
 
Le club compte annuellement près d'une centaine de licenciés et propose de faire connaître ses 
activités auprès du public lavallois par des activités d'animation qui feront l'objet d'une convention 
en cours d'élaboration.  
Ces activités pourront être proposées en direction des scolaires ou dans les quartiers en 
partenariat avec les centres sociaux. 
 
La ville de Laval a décidé d'aider financièrement le club dès à présent par l'attribution d'une 
subvention de fonctionnement, tenant compte du fait que l'association n'a pas reçu d'aides de la 
ville depuis 2017. 
 
Il est donc proposé d'allouer à l'association Centre école de vol à voile de la Mayenne une 
subvention de fonctionnement d'un montant 10 000 €. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront pris sur le budget fonctionnement 2020 de la direction des sports (nature 6574 - 
ligne de crédit 17158). 
 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution de cette subvention à l'association Centre école de vol 
à voile de la Mayenne et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet.* 
 

 
Rihaoui Chanfi : Je vous remercie, Monsieur le Maire. Situé sur l'aérodrome de Laval Entrammes, 

le Centre école de vol à voile de la Mayenne « CEVVM reportage FR3 », est une 
association vouée à la formation du pilotage d'un planeur. Elle permet aussi aux 
pilotes adhérents du club de louer un de ses planeurs afin de voler seul ou en duo. 
Le club compte annuellement près d’une centaine de licenciés et propose de faire 
connaître ses activités auprès du public lavallois par des activités d’animations qui 
feront l’objet d’une convention en cours d’élaboration. Les activités pourront être 
proposées en direction des scolaires ou dans le quartier en partenariat avec les 
centres sociaux. La ville de Laval a décidé d’aider financièrement le club dès à 
présent par l’attribution d’une subvention de fonctionnement tenant compte du fait 
que l’association n’a pas reçu d’aide de la ville depuis 2017. 
Il est proposé d’allouer à l’association Centre École de Vol à Voile de la Mayenne 
une subvention de fonctionnement d’un montant de 10 000 €. Ces crédits seront 
pris sur le budget de de fonctionnement 2020 de la Direction des Sports. Il vous est 
donc proposé d’approuver l’attribution de cette subvention à l’association Centre 
École de Vol à Voile de la Mayenne et d’autoriser le maire à signer tous documents 
à cet effet. 
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M. le Maire : Merci. Avez-vous des observations ou des questions ? Non. Je vous propose de 

passer au vote. La délibération est adoptée. Je vous remercie.  
 
 
N° S502 - VQC - 10 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION CENTRE ÉCOLE DE VOL À VOILE DE 
LA MAYENNE 
 
Rapporteur : Rihaoui Chanfi 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 9 décembre 2019 portant sur le vote des subventions 
aux associations, 
 
Considérant que lors du conseil municipal du 16 novembre 2020, un budget supplémentaire a été 
voté,  
 
Que la ville de Laval, dans le cadre de sa politique en faveur du sport, entend favoriser la pratique 
pluridisciplinaire dans tous les quartiers, et notamment celle du vol à voile, 
 
Que l'action de l'association Centre école de vol à voile de la Mayenne, dans ce domaine, tend à 
développer cette pratique en direction de la population lavalloise, 
 
Qu'elle remplit donc une mission d'intérêt général et présente un intérêt pour la collectivité 
lavalloise, 
 
Que la ville de Laval a décidé d'aider financièrement le club par l'attribution d'une subvention de 
fonctionnement, 
 
Que le Centre école de vol à voile de la Mayenne n'a pas reçu d'aide depuis 2017, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Une subvention de 10 000 € est attribuée à l'association sportive Centre école de vol à voile de la 
Mayenne, au titre de l'année 2020. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
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Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

 
M. le Maire : Nouveau chapitre avec les délibérations sur la transition urbaine, écologique et 

commerciale, avec une délibération concernant la suppression exceptionnelle du 
repos dominical. Je laisse parole à Bruno Bertier. 

 
 

 
TRANSITION URBAINE ÉCOLOGIQUE  

ET COMMERCIALE 
 

 
 
SUPPRESSION EXCEPTIONNELLE DU REPOS DOMINICAL DANS LES ÉTABLISSEMENTS 
DE COMMERCES DE DÉTAIL (HORS BRANCHE AUTOMOBILE) 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
Les dérogations au repos dominical dans le commerce de détail sont régies 
par un cadre légal national qui permet aux maires d'autoriser, depuis 2015, jusqu'à 12 dimanches. 
Cette dérogation doit toutefois recevoir l'avis conforme de l'EPCI (établissement public de 
coopération intercommunale) au-delà de 5 dimanches. 
 
Dans le cadre de sa compétence en matière de politique locale de commerce, Laval Agglomération 
a organisé, le 6 novembre 2020, une concertation entre les élus des communes concernées par 
des demandes de commerçants pour déroger, de manière exceptionnelle, au repos dominical lors 
des périodes commerciales de forte affluence. 
 
Cette réunion a vocation à coordonner les positions des différentes communes en la matière. 
 
À l'occasion de cette réunion a été évoquée la position qu'il convenait de définir pour l'année 2021, 
dans un contexte incertain sur la durée de l'épidémie de Covid 19 et ses conséquences sur la 
possibilité offerte aux commerces d'ouvrir. 
 
Initialement, la demande des commerçants de Laval cœur de commerces se porte vers  
5 dimanches de dérogation au repos dominical, à savoir les 2 premiers dimanches des soldes (été 
et hiver), ainsi que les 3 premiers dimanches du mois de décembre. 
 
Toutefois, au vu de l'incertitude qui pèse sur l'année 2021 avec le Covid 19, il est souhaité que soit 
accordé, pour les commerces de détail, 7 dimanches au titre de l'année 2021 afin d'anticiper 
l'éventuelle impossibilité pour les commerçants d'ouvrir sur les dimanches accordés pour le 1er 
semestre 2021 si l'épidémie de Covid 19 et les mesures de restriction qui l'accompagnent venaient 
à se prolonger. Laval cœur de commerces a formulé une demande de 7 dates en ce sens. 
 
Il est précisé que ces dérogations, au-delà des 5 dimanches habituellement accordés, ont un 
caractère exceptionnel, pour soutenir les commerçants durement éprouvés par la crise sanitaire 
en cours et ont vocation à offrir une souplesse organisationnelle pour les manifestions 
commerciales dans le cadre du contexte sanitaire et donc économique incertain de 2021. 
 
Les dimanches retenus, au titre de l'année, sont : 

 le 24 janvier 2021 (1er dimanche des soldes d'hiver), 

 le 27 juin 2021 (1er dimanche des soldes d'été), 
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 le 12 septembre 2021 (manifestation commerciale sur le centre-ville), 

 le 28 novembre 2021 (1er dimanche des lumières), 

 les 5, 12 et 19 décembre 2021. 
 

Pour la branche automobile, il est souhaité que la ville de Laval conserve la possibilité d'accorder 
les 5 dimanches prévus par la loi en fonction des éventuelles demandes que le maire recevra de 
la part des établissements implantés sur la commune. 
 
Il vous est proposé d'émettre un avis favorable à ce que le maire puisse autoriser, par arrêté, la 
suppression du repos dominical, à l'exception de la branche automobile, pour les dimanches 
précités. 
 

 
Bruno Bertier : Oui, Monsieur le Maire. C’est la première délibération de cette commission issue 

de la commission Transition urbaine, écologique et commerciale, présidée par 
Isabelle Eymon et convoquée par Isabelle Eymon. Je le dis parce que le conseil 
municipal est là pour rétablir certaines vérités et contrevérités portées parfois par 
certains. Chacun se reconnaîtra.La première délibération porte sur la suppression 
exceptionnelle du repos dominical dans les établissements de commerce de détail. 
C’est un travail qui a été fait en collaboration avec l’ensemble des maires de la 
première couronne lavalloise sur le calendrier 2021. Le calendrier 2020 et les cinq 
dimanches qui avaient été votés en décembre 2019 ont été fortement perturbés par 
cette crise sanitaire. Et il y a encore quelques incertitudes sur le calendrier 2021. 
Habituellement, la ville de Laval vote au mois de décembre, chaque année, depuis 
de nombreuses années, une suppression exceptionnelle du repos dominical sur un 
calendrier de cinq dimanches. Il nous est paru plus prudent, et afin d’aider encore 
plus le commerce, si cela est possible, d’aller jusqu’à sept dates en 2021 dans 
l’hypothèse où certains dimanches, comme cela a déjà été le cas sur 2020, ne 
pourraient pas voir le jour. Dès lors qu’on dépasse ce nombre de cinq, il fallait un 
accord de Laval agglomération. Cela a été voté la semaine dernière en conseil 
communautaire. Donc, les sept dates retenues par la ville de Laval, mais aussi les 
villes, notamment la ville de Saint-Berthevin, sont les suivantes : le 24 janvier 2021, 
qui est le premier dimanche des soldes d’hiver, puisque vous le savez, les soldes 
ont été reportés, le 27 juin 2021 qui est le premier dimanche des soldes d’été, le 12 
septembre 2021 qui correspond à des manifestations commerciales sur le centre-
ville, portées par les associations de commerçants, Cœur de Commerce, le 28 
novembre 2021, qui est le premier dimanche des Lumières, les 5, le 12 et le 19 
décembre 2021, qui correspondent habituellement évidemment aux animations 
autour de Noël, qui sont des moments importants pour nos commerçants. Tout ce 
que l’on peut souhaiter, c’est que ces sept dimanches verront bien le jour, que la 
crise sanitaire permettra à nos commerces de retrouver leurs clients lors de ces 
sept dates. 

 
 
M. le Maire : Merci. Avez-vous des questions ou des observations sur cette délibération ? On 

passe au vote. La délibération est adoptée. Je vous remercie.  
 
 
N °  S 502  -  TU EC  -  1  
 
SUPPRESSION EXCEPTIONNELLE DU REPOS DOMINICAL DANS LES ÉTABLISSEMENTS 
DE COMMERCES DE DÉTAIL (HORS BRANCHE AUTOMOBILE) 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
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Vu les articles L3132-26, L3132-26-1 et L3132-27 du code du travail relatifs à la suppression du 
repos hebdomadaire dans les établissements de commerce de détail, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 7 décembre 2020 approuvant la 
suppression de 7 repos dominical en 2021 pour les commerces de détail, 
 
Vu la volonté des maires de Laval Agglomération d'harmoniser les ouvertures du dimanche dans 
le commerce de détail, et de définir à titre exceptionnel pour 2021 un cadre souple et adaptable au 
vu du contexte sanitaire et économique, 
 
Considérant que la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 
chances économiques, dans ses articles 241 et 250, a modifié le régime des dérogations pouvant 
être accordées par le maire pour l'emploi des salariés le dimanche dans les commerces de détail, 
défini par l'article L3132-26 du code du travail, 
 
Qu'il est depuis prévu que lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire 
est prise après avis conforme de l'organe délibérant de l'EPCI (établissement public de coopération 
intercommunale) à fiscalité propre dont la commune est membre, 
 
Qu'à défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est réputé 
favorable, 
 
Que pour l'année 2021, une proposition de calendrier a été établie, dans le cadre de la réunion 
communautaire d'échanges sur les dérogations au repos dominical sur la base des propositions 
faites par les commerçants et leurs organisations représentatives, 
 
Que ce calendrier devra faire l'objet, pour chaque date, et pour chaque commune, de la 
consultation des organisations syndicales concernées, prévue à l'article R3132-21 du code du 
travail, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

 
Article 1er 
Le conseil municipal émet un avis favorable à ce que le maire puisse autoriser, par arrêté, la 
suppression du repos dominical, à l'exception de la branche automobile, pour les dimanches : 

 le 24 janvier 2021 (1er dimanche des soldes d'hiver), 

 le 27 juin 2021 (1er dimanche des soldes d'été), 

 le 12 septembre 2021 (manifestation commerciale sur le centre-ville), 

 le 28 novembre 2021 (1er dimanche des lumières), 

 les 5, 12 et 19 décembre 2021. 
 
Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Prochaine délibération, à nouveau Bruno Bertier.  
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SUPPRESSION EXCEPTIONNELLE DU REPOS DOMINICAL DANS LES ÉTABLISSEMENTS 
DE LA BRANCHE AUTOMOBILE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
L’article L3132-26 du code du travail dispose que « dans les établissements de commerce de détail 
où le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les 
dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du maire prise après avis du 
conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste 
des dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l’année suivante. Elle peut être modifiée 
dans les mêmes formes en cours d’année, au moins deux mois avant le premier dimanche 
concerné par cette modification… ». 
 
Pour les établissements de la branche automobile et après concertation avec les représentants de 
la profession, il est proposé 5 dimanches au cours de l'année 2021, les :  

- 17 janvier 2021, 
- 14 mars 2021, 
- 13 juin 2021, 
- 19 septembre 2021, 
- 17 octobre 2021. 

 

Ils sont susceptibles d’être légèrement modifiés en fonction des actions nationales. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il n'y a pas d'impact budgétaire. 
 
Il vous est proposé émettre un avis favorable à ce que le maire puisse autoriser, par arrêté, la 
suppression du repos dominical dans les établissements de la branche automobile, pour les 
dimanches précités. 
 

 
Bruno Bertier : Cette délibération, c’est la même, mais pour les établissements de la branche 

automobile. Là, nous restons sur un calendrier normal. Cinq dates sont proposées, 
comme chaque année, le 17 janvier 2021, le 14 mars 2021, le 13 juin 2021, le 19 
septembre 2021 et le 17 octobre 2021. 

 
 
M. le Maire : Merci. Avez-vous des questions sur cette délibération ? Je procède au vote. La 

délibération est adoptée. Je vous remercie.  
 
 
N °  S502  -  TU EC  -  2  
 
SUPPRESSION EXCEPTIONNELLE DU REPOS DOMINICAL DANS LES ÉTABLISSEMENTS 
DE LA BRANCHE AUTOMOBILE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu les articles L3132-26, L3132-26-1 et L3132-27 du code du travail relatifs à la suppression du 
repos hebdomadaire dans les établissements de la branche automobile, 
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Considérant que la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 
chances économiques, dans ses articles 241 et 250, a modifié le régime des dérogations pouvant 
être accordées par le maire pour l'emploi des salariés le dimanche dans les commerces de détail, 
défini par l'article L3132-26 du code du travail, 
 
Que la décision est prise par le maire, après avis du conseil municipal, 
 
Que pour l'année 2021, une proposition de calendrier a été établie, qui fera l'objet, pour chaque 
date, de la consultation des organisations syndicales concernées prévue à l'article R3132-21 du 
code du travail, 
 
Que cette proposition de calendrier peut être légèrement modifiée en fonction des actions 
nationales, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal émet un avis favorable à ce que le maire puisse autoriser, par arrêté, la 
suppression du repos dominical dans les établissements de la branche automobile, pour les 
dimanches : 

- 17 janvier 2021, 
- 14 mars 2021, 
- 13 juin 2021, 
- 19 septembre 2021, 
- 17 octobre 2021. 

 
Article 2 

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : À nouveau une délibération sur les droits de place. Bruno Bertier. 
 
 
EXONÉRATION DES DROITS DE PLACE POUR LES COMMERÇANTS NON-SÉDENTAIRES 
EN VENTE NON-ALIMENTAIRE DANS LE CADRE DE LA CRISE SANITAIRE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
L'état d'urgence sanitaire instauré par l'État à partir du 17 octobre 2020 et prolongé jusqu'au 16 
février 2021, afin de lutter contre l'épidémie de Covid-19, entraine des conséquences économiques 
et financières importantes pour les entreprises. 
 
En effet, nombre d'entre elles voient leur activité ralentir, voire même stopper par les mesures 
sanitaires prises pour lutter contre la propagation du virus Covid-19. 
 
Un certain nombre de mesures de soutien ont été mises en place par l'État et les collectivités 
territoriales afin d'aider les entreprises à supporter cette situation. 
 
 
 
 
 
Dans ce cadre, la ville de Laval, au titre de sa clause générale de compétence, entend apporter 
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son soutien à l'activité économique locale en exonérant les entreprises des redevances 
d'occupations du domaine public, et notamment les redevances applicables aux commerçants non-
sédentaires en vente non alimentaire abonnés des marchés lavallois. Cette exonération s'élève à 
un montant de 1 570,14 €. 
 
La facturation de cette redevance s'effectue par trimestre pour les abonnés. Le quatrième trimestre 
devait être facturé mi-novembre 2020, en pleine période de confinement, alors que les 
commerçants concernés ont dû interrompre leurs ventes sur les marchés rendant leur trésorerie 
instable. 
 
Il vous est proposé d'approuver l'exonération des redevances d'occupation du domaine public pour 
les commerçants abonnés non sédentaire et en vente non alimentaire concernant la facturation du 
quatrième trimestre de l'année 2020 pour un montant de 1 570,14 € et d'autoriser le maire à signer 
tout document à cet effet. 

 

 
Bruno Bertier : C’est une demande d’exonération des droits de place pour les commerçants non 

sédentaires en vente non alimentaire, dans le cadre de la crise sanitaire. La 
facturation de cette redevance s’effectue par trimestre pour les abonnés. Comme 
vous le savez, le quatrième semestre qui devait être facturé mi-novembre 2020, en 
pleine période de confinement, alors que les commerçants concernés ont dû 
interrompre leurs ventes sur les marchés, rendait leur trésorerie instable. Par élan 
de solidarité pour ces commerçants, il vous est demandé cette exonération pour un 
montant de 1 570,14 €. 

 
 
M. le Maire : Merci. Avez-vous des interventions sur cette délibération ? On procède au vote. La 

délibération est adoptée. Je vous remercie.  
 
 
N °  S 502  -  TU EC  -  3  

 
EXONÉRATION DES DROITS DE PLACE POUR LES COMMERÇANTS NON-SÉDENTAIRES 
EN VENTE NON-ALIMENTAIRE DANS LE CADRE DE LA CRISE SANITAIRE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération n°S420-PAGFGV-8 du 14 décembre 2009 fixant les droits de place des 
commerçants non sédentaires, 
 
Considérant que l'état d'urgence sanitaire lié à l'épidémie de Covid-19 entraine des conséquences 
économiques et financières importantes pour les entreprises du territoire de Laval, 
 
Que les effets de la crise sanitaire sont de nature à compromettre la santé économique des 
entreprises, à diminuer l'offre offerte aux Lavallois et à nuire à l'emploi local, 
 
Que l'exonération des redevances d'occupation du domaine public est de nature 
à atténuer les effets négatifs de la crise sanitaire sur l'économie locale, 
 
Que les abonnements sont facturés par trimestre,  
 
 
Que la quatrième période devait être facturée mi-novembre, en pleine période de confinement et 
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d'arrêt d'activité, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 
 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
L'exonération des redevances d'occupation du domaine public pour les commerçants abonnés non 
sédentaire et en vente non alimentaire est approuvée. 
 
Article 2 
L'exonération concerne la facturation du quatrième trimestre de l'année 2020 pour un montant de 
1 570,14 €. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Concernant la cession d’un terrain pour le projet Projevia, je cède la parole à Antoine 

Caplan. 
 
 
CESSION D'UN TERRAIN SITUÉ BOULEVARD BECQUEREL À LA SCI CONCORDE POUR LE 
PROJET PROJEVIA  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Sur une parcelle jouxtant le site de l'ancien foirail qui appartient à la ville de Laval,la société Brio, 
du Groupe Projevia, occupe des locaux sis au 96 boulevard Becquerel.  
 
Projevia, qui regroupe quelques 330 emplois par ses deux principales sociétés, Imaye et Brio, a 
entrepris l'adaptation indispensable de son périmètre industriel à son nouvel environnement 
économique. 
 
C'est avec cet objectif que le groupe a conçu un projet de restructuration et de regroupement de 
ses moyens de production qui comprend le transfert des lignes de finition de la société Brio, 
implantées sur son site des Morandières, dans ses installations situées de part et d'autre du 
boulevard Henri Becquerel. 
 
Pour pouvoir disposer de la superficie nécessaire à la création d'un lieu de stockage, Brio souhaite 
faire l'acquisition, par le biais de la SCI Concorde, d'une emprise de 1 500 m² environ située sur 
l'ancien foirail, propriété de la ville de Laval. 
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L'accès poids lourds et la liaison douce inscrite au PLUi (plan local d'urbanisme intercommunal) 
seront réalisés par Laval Agglomération sur l'ancienne voie ferrée. L'accès créé desservira le 
bassin d'orage, le reste de l'ancien foirail et permettra l'accès au lieu de stockage de l'entreprise 
par le nord. 
 
Conformément aux dispositions du PLUi, la haie sera reconstituée par l'acquéreur sur la nouvelle 
limite.  
 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
Le prix net vendeur est fixé à 25 €/m² hors taxes. Les frais sont à la charge de l'acquéreur. 
 
Il vous est proposé d'accepter cette cession à la SCI Concorde pour le projet du Groupe Projevia 
selon ces modalités et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 

 

 
Antoine Caplan : Oui, Monsieur le Maire. La ville de Laval a été contactée par la société Brio du 

groupe Projevia. Cette entreprise que l’on connaît aussi sous le nom d’Imaye, a 
entrepris un regroupement de ses activités dans ses locaux qui sont situés sur la 
zone des Touches, à côté du Foirail. L’entreprise nous a indiqué que cette opération 
d’adaptation de son outil industriel était nécessaire pour faire face à un nouvel 
environnement économique dans un secteur qui, on le sait, est très concurrentiel. 
Pour mener ce projet à bien, Brio a proposé à la ville de faire l’acquisition, par le 
biais de la SCI Concorde, une emprise foncière de 1 500 m², située sur l’ancien site 
du Foirail. Il vous est proposé d’accepter cette cession au prix net vendeur de 25 € 
du mètre carré. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu'il y a des interventions sur cette délibération ? Non. Je vous propose de la 

voter. La délibération et adopte des. Je vous remercie.  
 
 
N °  S502  -  TU EC  -  4  
 
CESSION D'UN TERRAIN SITUÉ BOULEVARD BECQUEREL À LA SCI CONCORDE POUR LE 
PROJET PROJEVIA  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et L2241-1, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L1111-1 et 
L3211-14, 

Vu l'avis de France Domaine en date du 29 septembre 2020, 

Considérant que sur une parcelle jouxtant le site de l'ancien foirail qui appartient à la ville de Laval, 
la société Brio, du Groupe Projevia, occupe des locaux sis au 96 boulevard Becquerel,  

Qu'ayant un projet de restructuration et de regroupement de ses installations, le Groupe Projevia 
souhaite faire l'acquisition d'une emprise de 1 500 m² environ, auprès de la ville, pour y implanter 
un local de stockage, 

Que l'accès poids lourds et la liaison douce seront réalisés par Laval Agglomération sur l'ancienne 
voie ferrée, 

Que l'accès créé desservira le bassin d'orage, le reste de l'ancien foirail et permettra l'accès au lieu 
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de stockage de l'entreprise par le nord, 

Que, conformément aux dispositions du PLUi, la haie sera reconstituée par l'acquéreur sur la 
nouvelle limite,  

Que le prix est fixé à 25 €/m² hors taxe, frais à la charge de l'acquéreur, 

Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La ville de Laval cède, sur la base de 25 €/m² hors taxe net vendeur, à la SCI Concorde, pour le 
projet Projevia, un terrain de 1 500 m² environ, à distraire des parcelles AP 606 à Laval et AO 107 
et 117 à Changé. L'accès se fera par la parcelle AP 478. Les frais liés à l'opération sont à la charge 
de l'acquéreur. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Nouvelle session. Antoine Caplan. 
 
 
CESSION DE DIVERS DÉLAISSÉS RUE PIEDNOIR À MONSIEUR ALLAL BOURAKBA  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Monsieur Allal Bourakba a fait l'acquisition d'un terrain de 2 600 m² environ, rue Piednoir, au lieu-
dit le Poirier à Grenoux. 
 
Il a obtenu un permis d'aménager pour y construire sept maisons.  
 
Le terrain borde ceux de la ville de Laval dont il est opportun de rectifier les limites à cette occasion. 
 
Monsieur Allal Bourakba propose de faire l'acquisition de trois petites emprises pour une superficie 
totale de 200 m² environ. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
Le prix a été arrêté sur la base de 30 € par mètre carré. Les frais sont supportés par l'acquéreur.  
 
Il vous est proposé d'accepter cette cession et d'autoriser le maire à signer tout document à cet 
effet. 

 
Antoine Caplan : Monsieur Bourakba a fait l’acquisition d’un terrain de 2 600 m² à Grenoux pour 

y construire cette maison. C’est un terrain qui borde les terrains de la ville de Laval, 
des terrains qui méritent d’être mieux délimités. Il vous est proposé de céder à 
Monsieur Bourakba 200 m² environ au prix de 30 € du mètre carré. 

 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? On passe au vote. La délibération est adoptée.  
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N °  S502  -  TU EC  -  5  
 
CESSION DE DIVERS DÉLAISSÉS RUE PIEDNOIR À MONSIEUR ALLAL BOURAKBA  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L2111-1 et 
L2141-1, 

Vu l'avis de France domaine en date du 29 juin 2020, 

Considérant que Monsieur Allal Bourakba a fait l'acquisition d'un terrain de 2 600 m² environ, rue 
Piednoir, au lieu-dit le Poirier à Grenoux, 

Qu'il a obtenu un permis d'aménager pour y construire sept maisons, 

Que le terrain borde ceux de la ville de Laval dont il est opportun de rectifier les limites à cette 
occasion, 

Que Monsieur Allal Bourakba propose de faire l'acquisition de trois petites emprises pour une 
superficie totale de 200 m² environ, 

Que le prix a été arrêté sur la base de 30 € par mètre carré, 

Que les frais sont supportés par l'acquéreur,  

Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La ville de Laval cède, sur la base de 30 €/m² hors taxe, à Monsieur Allal Bourakba, trois emprises 
d'une superficie de 200 m² environ. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
M. le Maire : Nouvelle délibération sur la création d’un comité des utilisateurs du réseau de chaleur. 

Je laisse la parole à Isabelle Eymon.  
 
 
CRÉATION D'UN COMITÉ DES UTILISATEURS DU RÉSEAU DE CHALEUR 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
La ville de Laval a confié, en 2014, l'exploitation et l'extension du réseau de chaleur de Laval, ainsi 
que l'intégration d'énergies renouvelables, au groupement Coriance - Séché Eco Industries dont la 
société dédiée est Laval Énergie Nouvelle (LEN). Les travaux réalisés en 2017 ont étendu le 
nombre de points desservis de 47 à 70.  
De nouveaux abonnés sont raccordés et de nombreux usagers bénéficient des nouvelles modalités 
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de tarification, à travers les polices d'abonnement signées entre le délégataire LEN et l'abonné.  
 
Il n'y a pas de liens contractuels entre la ville et les abonnés, mais entre la ville et le délégataire et 
le délégataire et les abonnés, ce qui implique une absence de communication et de concertation 
entre les différents acteurs. 
 
Conformément à l'article L2143-2 du code général des collectivités territoriales, "le conseil 
municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal concernant tout 
ou partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent des personnes qui peuvent ne 
pas appartenir au conseil, notamment des représentants des associations locales. Sur proposition 
du maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat municipal 
en cours. Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le maire." 
 
Dans ce cadre, il est proposé la mise en place d'un "Comité des utilisateurs du réseau de chaleur 
de la ville de Laval". 
 
Cette instance sera composée : 

- -de la ville de Laval, représentée par 2 élus, des services en charge du suivi de ce 
 dossier et éventuellement d'un bureau d'études assistant, 

- du délégataire, 

- des abonnés, dont la liste actuelle est la suivante : 
. Laval Agglomération, 
. Ville de Laval, 
. Conseil départemental de la Mayenne, 
. Centre hospitalier, 
. Cité administrative, 
. Citya Copropriétés Beauregard, Beauvais, Montmorency, 
. Collège Pierre Dubois, 
. Collège Alain Gerbault, 
. Collège Saint-Jean-Baptiste de la Salle, 
. Collège Jacques Monod, 
. Copropriété Bonaparte 1, 
. Copropriété Bonaparte 2, 
. Copropriété R83, 
. DISP (Direction interrégionale des services pénitentiaires), 
. Copropriété DSDC Haut Rocher, 
. Genourob, 
. Laval Mayenne Aménagements, 
. Lycée Robert Buron, 
. Lycée Ambroise Paré, 
. Mayenne Habitat, 
. Méduane Habitat, 
. Pôle emploi, 
. Copropriété SC Murat, 
. SCI Faguer Larat, 
. SCI Marin, 
. SCI Pimo. 

- de représentants d'associations d’usagers : la Confédération Nationale  du Logement 
 53 (CNL53), l'Association Force Ouvrière des Consommateurs (AFOC), 
 l'association Consommation Logement Cadre de Vie (CLCV), la Confédération  
 Générale du Logement (CGL) et tout autre association ou organisme que le comité  
 souhaitera intégrer à sa composition. 

 
Selon les sujets abordés, des personnes extérieures au comité pourront être invitées à ces 
rencontres, à titre exceptionnel. 
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L'objet de ce comité sera de permettre un dialogue approfondi entre toutes les parties prenantes 
du réseau, de les informer sur le fonctionnement du réseau et son évolution, d’identifier les 
problématiques et les dysfonctionnements en matière de service rendu, de connaître les attentes 
des abonnés et des usagers, de répondre aux questions posées. 
 
Les travaux du comité des utilisateurs du réseau de chaleur de la ville de Laval pourront être 
présentés à la commission consultative des services publics locaux (CCSPL) annuelle. 
 
La durée de ce comité est celle du mandat municipal en cours conformément à l'article du code 
général des collectivités mentionné précédemment. 
 
Il vous est proposé d'approuver la création du "Comité des utilisateurs du réseau de chaleur de la 
ville de Laval", ainsi que sa composition et de proposé que la ville de Laval soit représentée au 
sein de ce comité par Isabelle Eymon et Patrice Morin. 

 

 
Isabelle Eymon : Merci, Monsieur le Maire. Il y a une présentation. L’article L2143-2 du Code 

général des collectivités territoriales permet au conseil municipal de créer des 
comités consultatifs pour tout problème d’intérêt communal. Celui-ci me paraît tout 
à fait important, puisque nous avons été sollicités à de très nombreuses reprises 
lors de la campagne des élections par des habitants de différents quartiers, 
notamment les Fourches et Saint-Nicolas, qui ne comprenaient pas leurs factures 
de chauffage. C’est lié, pour une part fondamentale, à la structure même du réseau. 
La ville de Laval est en partenariat avec LEN, le délégataire, avec les abonnés, 
mais pas avec les usagers. Et donc, il y avait à l’échelle des usagers, qui sont tout 
à fait utilisateurs, très souvent, un défaut d’information et donc, la création de ce 
comité vise essentiellement à permettre la circulation de l’information entre toutes 
les parties prenantes. Donc, l’instance sera composée de la ville de Laval, 
représentée par deux élus, des services en charge du suivi du dossier, le bureau 
d’études qui nous assiste, le délégataire lui-même, les abonnés qui sont 26 
actuellement et aussi des représentants d’associations d’usagers, Confédération 
Nationale du Logement, CNL 53, l’association Force ouvrière des consommateurs, 
AFOC, l’association de Consommation Logement Cadre de Vie CLCV et 
Confédération Générale du Logement CGL. Donc; leur présence me paraît très 
importante. L’objet sera de permettre un dialogue approfondi entre toutes les 
parties prenantes du réseau. Il s’agira de les informer sur le fonctionnement du 
réseau et de son évolution, d'identifier les problématiques et les 
dysfonctionnements en matière de services rendus, de connaître les attentes des 
abonnés et des usagers, de répondre aux questions posées. En tant qu’élue, c’est 
moi qui suis le dossier réseau de chaleur, donc je serai présente, et Patrice Morin 
a accepté de s’associer à ce travail du comité pour représenter la ville de Laval. 
Laval a reçu cette année, il y a juste quelques jours, le 10 décembre, le label Eco 
réseau de chaleur dans la huitième édition de ce label pour récompenser justement 
un réseau finalement exemplaire, selon trois critères.  
Le critère environnemental, puisque nous fonctionnons avec largement plus, je 
l’avais déjà dit dans une délibération d’un conseil précédent, très largement plus 
d’énergie renouvelable et de récupération. Évidemment, un intérêt économique et 
puis là, la dimension sociale qui vient compléter fortement ce qui avait précédé. Et 
donc, je demande l’approbation de cette création. 

 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des demandes de parole ? On passe au vote. La délibération 

est adoptée. Je vous remercie.  
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N °  S502  -  TU EC  -  6  
 

 
CRÉATION D'UN COMITÉ DES UTILISATEURS DU RÉSEAU DE CHALEUR 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2143-2, 

Vu la volonté de la ville de Laval de s'inscrire dans une transition énergétique réduisant l'utilisation 
des énergies fossiles,  

Vu la délibération S455 - UTEU - 1 en date du 10 juillet 2014 attribuant la délégation de service 
public de chauffage urbain au groupement Coriance - Séché Eco Industries, dont le projet intègre 
le raccordement du réseau à une unité de production de chaleur à partir de combustibles solides 
de récupération, 

Considérant que le service public de réseau de chaleur est sectorisé entre le délégant, le 
délégataire, les abonnés et les usagers,  

Que la mise en place d'une structure participative permettra de faciliter les échanges entre les 
acteurs, 

Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La création du "Comité des utilisateurs du réseau de chaleur de la ville de Laval" est approuvée. 
 
Article 2 
Ce comité est composé de : 

- 2 élus représentant la ville de Laval, 
- 2 représentants du délégataire, 
- 1 représentant par abonné, tout nouvel abonné sera admis de droit 
 à raison de un représentant par abonné, 
- 1 membre par association représentant les usagers : 

 la Confédération Nationale du Logement 53 (CNL53), 

 l'Association Force Ouvrière des Consommateurs (AFOC), 

 l'association Consommation Logement Cadre de Vie (CLCV), 

 la Confédération Générale du Logement (CGL). 
 
Article 3 
Sur proposition du maire, Isabelle Eymon et Patrice Morin représentent la ville 
de Laval au sein de ce comité.  
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à la suivante sur le stationnement. Je laisse la parole à Geoffrey Begon. 
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STATIONNEMENT - NOUVELLE CONVENTION TRIENNALE "CYCLE COMPLET" AVEC 
L'ANTAI (AGENCE NATIONALE DE TRAITEMENT AUTOMATISÉ DES INFRACTIONS) POUR 
LA PÉRIODE 2021-2023 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 
 
La dépénalisation du stationnement payant sur voirie a été mise en place le 1er janvier 2018 et la 
ville de Laval a alors confié à son délégataire les missions de contrôle du stationnement payant, 
d'établissement des forfaits de post-stationnement (FPS), de gestion des recours administratifs 
préalables obligatoires (RAPO) par avenant n° 3 à la convention de délégation de service public 
(DSP) signé le 3 juillet 2017. 
 
Après un peu plus d'une année de recul, la ville de Laval a modifié le choix fait initialement, à savoir 
la gestion par son délégataire de la période amiable (avec dépôt des FPS sur le pare-brise des 
véhicules) et le recours à l'Agence nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI) 
seulement pour l'émission des titres exécutoires concernant les FPS restés impayés à l'issue de la 
période de 3 mois, au titre d'une convention "cycle partiel". 
 
Au 1er juin 2019, elle a donc basculé vers une convention dite "cycle complet" avec l'ANTAI, qui, 
après cette date, a été chargée de la notification des FPS initiaux aux redevables. 
 
Ces FPS seront alors réglés via les canaux mis à disposition par l'ANTAI (réseau des trésoreries, 
site national dédié, téléphone…). 
 
La convention arrive à terme le 31 décembre prochain. 
 
Afin de ne pas interrompre le service, et dans la mesure où cette solution, qui sécurise le processus 
de délivrance des FPS, a pleinement donné satisfaction, il convient de signer une nouvelle 
convention triennale avec l'ANTAI, pour les années 2021 à 2023, selon des modalités semblables. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les coûts de gestion de la convention cycle complet 
 
La prestation ANTAI (pour l'émission, la mise sous pli et la notification des FPS initiaux aux 
redevables) est tarifée comme suit pour l'année 2021 : 
 
Traitement, impression et mise sous pli d'un FPS initial  0,75 € 
Affranchissement  0,63 € 
Envoi de justificatifs  0,63 € 
 
Soit, sur la base de 24 000 FPS délivrés par an et 5 % d'envoi de justificatifs de paiement aux 
redevables, un coût indicatif en année pleine de 33 876 € (24 000 * 1,38 + 1 200 * 0,63). 
 
Il est à noter que les tarifs (hors affranchissement) sont en baisse de 25 % par rapport aux tarifs 
2020, l'ANTAI répercutant les économies d'échelle réalisées sur les quantités traitées, pour 
quasiment l'ensemble des collectivités gérant du stationnement payant sur leur territoire. 
 
Le coût d'affranchissement, lui, augmente, prenant en compte les évolutions tarifaires décidées 
par la Poste. 
 
L'impact sur la redevance versée à notre délégataire concernant le financement des prestations 
de contrôle est, pour mémoire, de 16 308 € en année pleine. 
 
Enfin, la convention de mandat financier établie en parallèle avec Laval Transdev Park voit son 
application, comme ses modalités, inchangées. 
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Il est donc demandé au conseil municipal d'approuver la nouvelle convention "cycle complet" 
établie avec l'ANTAI, sur la base des coûts indicatifs susmentionnés, et d'autoriser le maire à signer 
ladite convention, ainsi que tout autre document qui s'avérerait nécessaire. 
 

 
Geoffrey Begon : Merci. Avec cette délibération, il s’agit, Monsieur le Maire, de vous autoriser à 

renouveler pour les années 2021 à 2023 notre convention cycle complet avec 
l’Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions, l’ANTAI. Pour 
mémoire, depuis janvier 2018, au niveau national, il n’y a plus d’amende sur les 
places de stationnement payant voirie, mais des forfaits post-stationnement, les 
FPS, qui s’élèvent dans notre ville à 25 €. À Laval toujours, la compétence de 
contrôle du stationnement payant voirie a été confiée à notre délégataire qui est en 
charge des parkings depuis 2013. À l’origine, les agents du délégataire apposaient 
le FPS sur le parebrise du véhicule. Lorsque le paiement de ces FPS n’était pas 
honoré, l’ANTAI intervenait dans un second temps en adressant au contrevenant 
un FPS majoré, c’est ce que l’on appelait le cycle partiel, puisque l’ANTAI ne 
s’occupait que d’une partie des FPS dans un second temps. Cette situation était 
source de conflits. Des contentieux entre la ville et les usagers qui niaient avoir reçu 
un FPS sur leur pare-brise, et des conflits directs entre les usagers et les agents 
chargés du contrôle. Pour apaiser ces conflits et être certaine que tous les 
automobilistes recevraient bien leur FPS, la ville a fait le choix de mettre fin au 
papillon sur le pare-brise et a demandé à l’ANTAI d’adresser les FPS initiaux à tous 
les usagers concernés. C’est ce qui s’appelle le cycle complet, que tous les FPS, 
depuis le commencement, sont envoyés par l’ANTAI. Cette disposition a été mise 
en place depuis le 1er juin 2019 et elle a permis une baisse sensible de la 
conflictualité. La ville choisit de continuer selon ce modèle, si la délibération est 
adoptée. Le coût de la convention devrait s’élever en 2021 autour de 34 000 €, ce 
sont les coûts de traitement et d’affranchissement pour la délivrance des FPS, un 
coût qui doit être relativisé, parce que nous allons retirer au délégataire la mission 
d’apposer les FPS. Nous économiserons désormais 16 300 € par an sur sa 
prestation de contrôle, et par ailleurs, nous nous évitons de la sorte des contentieux 
possiblement coûteux. 

 
 
M. le Maire : Merci Geoffrey Begon pour cette délibération, je vous propose de passer au vote. La 

délibération est adoptée.  
 
 
N °  S 502  -  TU EC  -  7  
 
STATIONNEMENT - NOUVELLE CONVENTION TRIENNALE "CYCLE COMPLET" AVEC 
L'ANTAI (AGENCE NATIONALE DE TRAITEMENT AUTOMATISÉ DES INFRACTIONS) POUR 
LA PÉRIODE 2021-2023 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Vu la mise en œuvre de la dépénalisation du stationnement payant sur voirie à compter du  
1er janvier 2018, 

Vu la délibération en date du 1er avril 2019 approuvant l'avenant n° 4 à la convention de délégation 
de service public (DSP) stationnement conclue avec Transdev Park Laval, avenant qui valide le 
passage à la convention "cycle complet" avec l'ANTAI, confiant la confection et la délivrance des 
forfaits post-stationnement (FPS) initiaux à ce prestataire, 
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Vu l'avenant n° 4 signé en date du 16 avril 2019, 

Considérant que la convention établie avec l'ANTAI arrive à échéance au 31 décembre 2020, 

Que l'ANTAI propose une nouvelle convention triennale à la ville de Laval, pour les années 2021 à 
2023, 

Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 

 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La nouvelle convention "cycle complet" établie avec l'ANTAI, confiant à l'Agence la confection et 
l'envoi des FPS dès la phase amiable, portant sur la période 2021 - 2023, est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention correspondante avec l'ANTAI, 
ainsi que toute pièce qui serait nécessaire ou avenant ultérieur. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Une délibération concernant le pass’ collectivité avec l’association Civam Bio 53. Je 

laisse la parole à Geneviève Pham-Sigmann. 
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M. le Maire : Une délibération concernant le pass’ collectivité avec l’association Civam Bio 53. Je 

laisse la parole à Geneviève Pham-Sigmann. 
 
 
CONVENTION PASS' COLLECTIVITÉ AVEC L'ASSOCIATION CIVAM BIO 53 : UN 
PARTENARIAT EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT D'UNE AGRICULTURE ET D'UNE 
ALIMENTATION BIOLOGIQUES DE PROXIMITÉ  
 
Rapporteur : Geneviève Pham-Sigmann 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval met en œuvre sa politique de restauration collective grâce à son service municipal 
fonctionnant en régie.  
 
Ce service produit et fournit 690 000 repas par an. Ces repas sont servis aux enfants dans les 
multi-accueils, les écoles et les centres de loisirs de la commune, mais aussi aux bénéficiaires du 
portage de repas à domicile du CCAS. Ce sont, au total, 110 agents qui interviennent pour la 
confection et le service des repas. 
 
Depuis plusieurs années, la ville de Laval est engagée dans une démarche d'amélioration continue 
visant à proposer une alimentation saine, durable et accessible à tous. Elle porte, en outre, une 
attention particulière à la qualité nutritionnelle des repas proposés. 
 
Ainsi, elle veille, dans le respect des règles de la commande publique, à des approvisionnements 
de qualité en recherchant la saisonnalité des produits, en favorisant les circuits-courts et les 
produits locaux.  
 
Par ailleurs, elle met en place des actions visant à réduire le gaspillage alimentaire.  
 
Dans le cadre de la loi Egalim, la ville de Laval souhaite poursuivre et développer ces démarches.  
 
Le « Pass’ Collectivités » proposé par l'association Civam Bio 53 est une méthodologie de travail 
partenarial visant à accompagner les territoires dans le développement d’une agriculture et d’une 
alimentation biologiques de proximité.  
 
Ce dispositif permet d’élaborer, avec les acteurs du territoire, une phase de diagnostic conduisant 
à l'élaboration d'un plan d’actions sur une ou plusieurs thématiques choisies. Il a été proposé par 
la ville de Laval et l'association Civam Bio 53 de retenir la thématique de la restauration collective 
pour poursuivre la démarche de développement d'une alimentation de qualité et de proximité 
engagée. 
 
En concluant ce partenariat avec le Civam Bio 53, la ville de Laval bénéficiera de 
l'accompagnement « Pass’ Collectivités ». Cela se traduira par 20 jours d’intervention de 
l'association auprès de la collectivité sur une période de 12 mois.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La ville de Laval finance à hauteur de 3 000 € le Pass' Collectivité (soit 30 % du coût total du projet).  
 
Les crédits sont inscrits au budget primitif 2021.  
 
Il vous est proposé d'approuver la mise en œuvre du Pass' Collectivité et le partenariat avec 
l'association Civam Bio 53 et d'autoriser le maire ou son représentant à signer tout document à cet 
effet. 
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Geneviève Pham-Sigmann : Merci, chers collègues, je vous propose de voter une délibération 

autorisant la ville à signer une convention de partenariat avec le CIVAM Bio 53, le 
centre d’initiative pour favoriser l’agriculture et le milieu rural dans le cadre du pass’ 
collectivités. Nous souhaitons orienter ce dispositif au bénéfice du service de 
restauration collective de la ville, puisqu’il est un acteur central de l’alimentation sur 
notre territoire. Pour rappel, il prépare et livre 690 000 repas par an et comprend 
110 agents. Je profite de cette prise de parole pour remercier tout particulièrement 
ce service pour le travail effectué au service de tous les enfants de l’agglomération, 
mais aussi certaines personnes âgées qui bénéficient du portage à domicile. Je 
remercie tout particulièrement ses directeurs, cuisiniers, diététiciennes mais aussi 
les personnes en charge de la livraison des repas sur les 30 établissements 
scolaires, sur les sept multi accueil et centres de loisirs, ainsi que tous les agents 
en charge du service des repas, de l’entretien des locaux et les animateurs du 
service éducation qui anime les repas et encadre ses repas. Je remercie aussi tous 
les collègues de la ville qui sont venus en renfort sur la crise sanitaire pour 
permettre que ce service essentiel puisse être rendu à toutes les familles de la ville. 
Je rappelle que la ville est engagée dans une démarche d’amélioration continue 
visant à proposer une alimentation saine, durable et accessible à tous. Nous 
voulons continuer cet engagement et favoriser encore plus les circuits courts, les 
produits locaux, respectueux de l’environnement, les produits issus de l’agriculture 
biologique. Nous voulons ainsi fixer des critères environnementaux exigeants dans 
nos futurs marchés publics alimentaires et associer étroitement les différents 
acteurs de l’alimentation, parents d’élèves, élèves, service éducation, les cuisiniers, 
les agents de restauration ainsi que les producteurs. C’est pour nous aussi une 
façon de nous mettre en conformité avec la loi Egalim. Le pass collectivités est un 
dispositif qui est orienté vers cet objectif. Il est porté par la coordination 
agrobiologique à laquelle appartient le Civam Bio 53 avec le soutien de la Direction 
régionale de l’alimentation (DRAF), de l’agriculture et de la forêt qui soutient à 
hauteur de 70 % le coût de ce pass collectivités pour deux territoires ligériens par 
an. Il consiste en un accompagnement de 20 jours sur une année, cet 
accompagnement se fait en plusieurs étapes, d’abord un diagnostic préalable de la 
situation sur notre territoire, et donc au sein de notre restauration collective, 
l’établissement d’un plan d’action et la mise en œuvre de ce plan. Le coût pour la 
ville et de 3 000 €. La DRAF prendra elle en charge 7 000 € restant. Je vous 
propose donc d’approuver la mise en œuvre de ce pass collectivités et le 
partenariat avec l’association Civam Bio 53 et d’autoriser le maire ou son 
représentant a signé tout document à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ou des interrogations ? Oui, Marie-Cécile 

Clavreul. 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Nous souscrivons totalement aux objectifs annoncés de poursuivre cette 

démarche engagée par la ville pour une alimentation de qualité, de proximité. Moi 
aussi, je tiens à souligner la qualité du travail des agents, que ce soit pour la 
préparation ou le service des repas, puisqu’on est au cœur d’un sujet qui est 
l’alimentation et qui concentre quasiment tous les débats de notre société, à la fois 
l'alimentaire, c’est vrai, mais c’est surtout la santé, la précarité économique, le 
social, le sociétal. On est au cœur des passions, en fait, et c’est un sujet qui est 
très important. Donc, j’ai vu que vous reteniez l’angle de l’agriculture et de la 
production biologique. Par contre, il n’est pas indiqué dans le rapport 
qu’éventuellement, ça pourrait être une première étape par rapport à un projet 
beaucoup plus global, alimentaire, par exemple un programme alimentaire 
territorial. C’est évoqué dans la convention, mais ce n’est pas indiqué dans le 
rapport si ça fait partie de vos orientations.  
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 Et ça pourrait être un peu plus large que la seule production bio, puisqu’on sait bien 

que l’alimentation en produits bio ne sera pas que la seule source d’alimentation 
de la restauration collective lavalloise. On souhaiterait que l’on fasse bien attention 
à ne pas enfermer dans le débat la seule production bio, mais qu’on n’oublie pas 
tous les autres circuits. Ça a été dit tout à l’heure, j’ai bien entendu, les autres 
circuits d’alimentation, de proximité, à la fois les atouts du département. Et les 
autres acteurs, vous en avez évoqué quelques-uns, les familles, les enfants, 
puisqu’ils sont premiers consommateurs, mais il y a des producteurs bio qui ne sont 
pas forcément liés au Civam Bio, il y a d’autres producteurs en ventes directes qui 
ne sont pas bio, il y a des initiatives locales de producteurs qui existent, en 
Mayenne, en tout cas. Il y a des circuits de transformation existants, ou peut-être à 
créer, voire de distribution. La logistique est un élément important dans la 
distribution alimentaire. Donc, je ne sais pas si vous irez jusque-là dans le travail 
des 20 journées proposées dans le cadre de la convention avec le Civam Bio, mais 
il faudrait au moins avoir une perspective pour aller jusque-là. Parce que sinon, on 
sait bien que même avec la production bio, la question de la logistique et la 
distribution et la transformation est une vraie question. 

 
 
M. le Maire : Merci. Geneviève Pham-Sigmann. 
 
 
Geneviève Pham-Sigmann : Je partage parfaitement ce constat et bien sûr, ce pass' collectivités 

pourra être une première étape pour un projet alimentaire territorial. Je ne l’ai pas 
abordée ici, parce que c’est plutôt au niveau de l’agglomération, mais j’en ai déjà 
parlé avec mes collègues de l’agglomération et avec la DRAF. Ça peut être un atout 
justement pour obtenir un financement ultérieur d’un projet alimentaire territorial. Et 
en effet, je partage avec vous les difficultés logistiques, c’est justement ce qu’on 
voudrait mettre en avant, enfin, c’est le but de ce diagnostic, de voir quels sont les 
freins pour approvisionnement bio et local. Je ne veux pas enfermer dans 
l’agriculture bio. Le but, c’est vraiment de faire ce diagnostic, de voir ce qui nous 
empêche à l'heure actuel de ne pas faire mieux, et ce qui nous permettrait de faire 
mieux à l’avenir. C’est ce que nous indiquent tous les acteurs que j’ai rencontrés 
dans le cadre de ce pass et dans le cadre de mes démarches jusqu’à maintenant, 
c’est la difficulté logistique et de faire face à une grande quantité de produits bio et 
locaux. Je pense qu’il ne faut pas se cantonner ni au bio, enfin, le but est vraiment 
une recherche d’un approvisionnement local, sain et respectueux de 
l’environnement. Forcément, le bio a une primeur en la matière, mais ne permettra 
pas certainement pas d’approvisionner toute la restauration collective de la ville. 

 
 
M. le Maire : Merci, merci pour ce vote favorable qui va dans le bon sens et qui va enrichir la 

qualité alimentaire de nos enfants. On va tous y participer. Cette étude va nous 
permettre de nous donner la voix de manière un peu plus globale. Je vous propose 
de voter cette délibération. La délibération et adoptée. Je vous remercie.  
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N °  S 502  -  TU EC  -  8  
 
CONVENTION PASS' COLLECTIVITÉ AVEC L'ASSOCIATION CIVAM BIO 53 : UN 
PARTENARIAT EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT D'UNE AGRICULTURE ET D'UNE 
ALIMENTATION BIOLOGIQUES DE PROXIMITÉ  
 
Rapporteur : Geneviève Pham-Sigmann 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval est engagée dans une démarche d'amélioration continue en 
matière de restauration collective,  
 
Qu'elle souhaite poursuivre et développer cette ambition pour proposer une alimentation saine, 
durable et accessible, 
 
Qu'elle entend conclure des partenariats locaux visant à encourager l'agriculture et l'alimentation 
biologiques de proximité, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le partenariat avec l'association Civam Bio 53 est adopté et se traduit par la mise en œuvre du 
Pass' Collectivité sur la thématique de la restauration collective. 
 
Article 2 
La ville de Laval contribue financièrement au Pass' Collectivité à hauteur de  3 000 euros. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document afférent et notamment la 
convention Pass' Collectivité avec l'association Civam Bio 53. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe au sujet principal de ce conseil, sujet culture et rayonnement de la ville 

avec une délibération sur le programme temps attendu des actions culturelles de 
l’année 2021, Bruno Fléchard. 

 
 

 
CULTURES ET RAYONNEMENT DE LA VILLE 

 

 
 
PROGRAMME D'EXPOSITIONS ET D'ACTION CULTURELLE DES MUSÉES POUR 2021 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le programme des musées, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2021, a pour objet de 
mettre en valeur les collections permanentes, d'organiser des expositions temporaires et de prévoir 
des actions de médiation. Il s'articule autour des grandes orientations suivantes : 

– expositions, 
– conférences ou rencontres, 
– ateliers plastiques, 
– concerts ou spectacles tous publics, 
– publications et tous supports de médiation et d'information, 
– participation aux manifestations locales ou nationales. 

 
Certaines manifestations peuvent être déjà prises en compte et sont présentées en annexe. 
 
Afin de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives et financières des différentes 
actions prévues dans ce programme, il convient de signer des conventions ou contrats avec les 
prestataires ou partenaires intervenant pour leur mise en œuvre, voire de procéder à des 
recrutements. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant de la programmation d'expositions et d'action culturelle 2021, inscrit au budget primitif 
2021, est de 33 000 euros. 
 
Il vous est proposé d'approuver ce programme d'action culturelle pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2021, d'autoriser le maire à solliciter les subventions les plus larges possibles 
concernant cette opération et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 

 

 
Bruno Fléchard : Merci, Monsieur le Maire. Le programme des musées pour la période du  

1er janvier au 31 décembre 2021 a pour objet de mettre en valeur les collections 
permanentes, d’organiser les expositions temporaires et prévoir les actions de 
médiation. Elle s’articule autour de grandes orientations suivantes : expositions, 
conférences ou rencontres, ateliers plastiques, concerts ou spectacles tout publics, 
publications et tout support de médiation et information, participation aux 
manifestations locales ou nationales. Certaines manifestations peuvent être prises 
en compte et sont présentées en annexe. Afin de présenter les modalités 
artistiques, techniques, administratives et financières des différentes actions 
prévues dans ce programme, il convient de signer des conventions, contrats avec 
les prestataires ou partenaires intervenant pour la mise en œuvre ou de procéder 
à des recrutements. Le montant de la programmation d’expositions et d’action 
culturelle 2021 inscrite au budget primitif 2021 est de 33 000 €.  
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 Il vous est proposé d’approuver le programme d’action culturelle pour la période du 

1er janvier au 31 décembre 2021, d’autoriser le maire à solliciter les subventions les 
plus larges possible concernant cette opération et d’autoriser le maire à signer tous 
documents à cet effet. Vous avez en annexe le détail déjà des festivités. 

 
 
M. le Maire : Merci, on va s’adapter à la crise sanitaire. On espère que l’on va vers des 

perspectives heureuses. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Non. 
On passe au vote. La délibération est adoptée.  

 
 
N° S502 - CRV - 1 
 
PROGRAMME D'EXPOSITIONS ET D'ACTION CULTURELLE DES MUSÉES POUR 2021 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29,  
 
Considérant que la ville de Laval propose différentes expositions, rencontres ou animations dans 
le cadre de la programmation culturelle des musées de Laval, 
 
Qu'il convient de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives et financières des 
différentes actions prévues dans ce programme par voie de conventions ou contrats avec les 
prestataires ou partenaires intervenants pour leur mise en œuvre, voire de procéder à des 
recrutements, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le programme des musées de Laval pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2021 est 
approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire à sa mise en œuvre, 
ainsi que tout avenant en lien à celui-ci. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On continue avec les Trois Éléphants. 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION POC POK DANS LE CADRE DU 
FESTIVAL DES 3 ÉLÉPHANTS - ÉDITION 2021 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de sa politique culturelle, la ville de Laval s'associe à l'association Poc Pok pour 
l'organisation du festival des 3 Éléphants qui se déroulera du 28 au 30 mai 2021. 
 
Le festival des 3 Éléphants mêle concerts de musiques actuelles, arts de la rue, concerts jeune 
public et installations plastiques. 
 
Afin de préciser les rapports et les modalités du partenariat entre la ville de Laval, et l'association 
Poc Pok, il convient de signer une convention. 
 
Dans le cadre de cette manifestation, la ville prendra en charge : 
 - l'impression de documents de communication pour un montant  maximum de  
  16 000 € TTC, 
 - l'achat d'espaces publicitaires pour un montant maximum de 11 000 € TTC, 
 - la mise à disposition des lieux de représentation, d'implantation du camping  
  festival, 
 - la mise à disposition de matériel (son, éclairage, barrières, barnums, points  d'eau,  
  armoires électriques, plantes, etc.), 
 - l'édition d'un supplément spécial d'un quotidien local pour un montant maximum de  
  4 000 € TTC. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits sont inscrits budget primitif 2021, pour un montant de 31 000 euros. 
 
Il vous est donc proposé d'approuver le partenariat entre la ville de Laval et l'association Poc Pok 
pour l'organisation du festival des 3 Éléphants et d'autoriser le maire à signer la convention 
correspondante.  
 

 
Bruno Fléchard : Dans le cadre de la politique culturelle, la ville de Laval s’associe à l’association 

Poc Pok pour l’organisation du festival des 3 éléphants qui se déroulera du 28 au 
31 mai 2021. Le festival des 3 Éléphants mêle concerts de musique actuelle, arts 
de la rue, concerts jeunes publics et installations plastiques. Afin de préciser les 
rapports et les modalités de partenariat entre la ville de Laval et l’association Poc 
Pok, il convient de signer une convention. Dans le cadre de ces manifestations, la 
ville prend en charge l’impression de documents de communication pour un 
montant de 16 000 €, l’achat d’espaces publicitaires pour un montant de 11 000 €, 
la mise à disposition de lieux de représentation, d’implantation du camping festival, 
la mise à disposition de matériel, son, éclairages, barrières, barnums, etc., l'édition 
d’un supplément spécial d’un quotidien local pour un montant maximum de 4 000 €. 
L’impact financier inscrit au budget primitif 2021 est de 31 000 €. Il vous est donc 
proposé d’approuver le partenariat entre la ville de Laval et l’association Poc Pok 
pour l’organisation du festival, sachant qu’ils travaillent ardemment pour une édition 
compatible Covid avec, si possible, si la situation le permet, de pouvoir proposer 
des choses un peu plus festives et ouvertes, ou libres. 
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M. le Maire : Je crois que nous aurons quelques annonces demain concernant les 3 Éléphants. 

Je vous invite à suivre l’actualité culturelle lavalloise. Est-ce qu’il y a des questions 
sur cette convention ? Donc on passe au vote. La délibération est adoptée. Je vous 
remercie.  

 
 
N °  S 502  -  C RV  -  2  
 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION POC POK DANS LE CADRE DU 
FESTIVAL DES 3 ÉLÉPHANTS - ÉDITION 2021 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29,  
 
Considérant que dans le cadre de sa programmation culturelle, la ville de Laval a décidé d'apporter 
sa contribution à l'organisation du festival des 3 Éléphants du 28 au 30 mai 2021, 
 
Qu'il convient de préciser le contenu et les modalités du partenariat avec l'association dans le cadre 
d'une convention, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le partenariat entre la ville de Laval et l'association Poc Pok pour l'organisation de l'édition 2021 
du festival des 3 Éléphants est approuvé. 
 
Article 2  
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document en lien avec l'organisation de ce 
festival, ainsi que tout avenant éventuel. 
 
Article 3  
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les subventions les plus larges et à signer 
tout document à cet effet. 
 
Article 4  
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à l’adhésion à la fondation du patrimoine. Je laisse la parole à Marie 

Boisgontier. 
 
 
RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION À LA FONDATION DU PATRIMOINE ET CONVENTION 
D'OBJECTIFS ET DE PARTENARIAT POUR L'OBTENTION DE SUBVENTIONS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
La Fondation du patrimoine participe activement, aux côtés de la ville de Laval, à la valorisation et 
à la restauration du petit patrimoine et de l'habitat ancien lavallois. 
 
Cet engagement se traduit notamment : 

 par une action volontaire en faveur du mécénat dans le domaine du patrimoine ; 
 (c'est ainsi que la ville a pu, grâce à la Fondation du patrimoine, mobiliser de nombreux 

partenaires autour de la restauration des bains douches) ; 
 par des actions participatives autour du patrimoine, de son inventaire et de sa 

protection ; 
 mais surtout par l'attribution d'un label permettant, en l'échange de travaux de qualité, 

d'obtenir une subvention ouvrant droit à défiscalisation. 
 

La ville de Laval est adhérente à la Fondation du patrimoine au titre des villes de plus de 30 000 
habitants. Cette adhésion se fait au coût de 1 100 euros et fait l'objet d'une convention. 
 
Par ailleurs, lorsque la fondation délivre un label à un particulier au titre du petit patrimoine, le 
propriétaire bénéficie d'une aide de 1 % sur le coût global des travaux. Dans ce cas, il peut 
également défiscaliser la totalité des travaux effectués. Par convention, la ville prend en charge les 
coûts générés par l'attribution de cette subvention avec un plafond annuel de 10 000 euros. 
 
Cependant, le cadre légal du label ayant évolué, le subventionnement de la fondation passe 
désormais de 1 % du montant des travaux à 2 %.  
 
Cette modification nécessite donc la signature d'une nouvelle convention avec la Fondation du 
patrimoine afin d'adapter les versements. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût de l'adhésion à la Fondation du patrimoine s'élève à un montant annuel de 1 100 euros. 
 
Le subventionnement est fixé à hauteur plafond de 10 000 euros, sur présentation des labels 
distribués. 
 
Les crédits sont inscrits au titre du budget annuel de fonctionnement du service du patrimoine de 
la ville de Laval. 
 
Il vous est donc demandé d'approuver le principe de cette adhésion, du nouveau 
subventionnement à hauteur de 2 % du coût des travaux et d'autoriser le maire à signer la 
convention correspondante avec la Fondation du patrimoine, ainsi que tout autre document utile à 
cet effet.  

 

 
Marie Boisgontier : Merci, Monsieur le Maire. C’est une demande de renouvellement de 

l’adhésion à la Fondation du patrimoine et convention d’objectifs et de partenariat 
à l’obtention des subventions. La Fondation du patrimoine participe activement aux 
côtés de la ville de Laval à la valorisation et la restauration du petit patrimoine et de 
l’habitat ancien.  
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 Cet engagement se traduit par une action volontaire en faveur du mécénat dans le 

domaine du patrimoine, par des actions participatives autour du patrimoine et de 
son inventaire et de sa protection. Mais surtout, par l’attribution d’un label 
permettant en l’échange de travaux de qualité d’obtenir une subvention ouvrant 
droit à la défiscalisation. La ville de Laval est adhérente à la Fondation du 
patrimoine au titre des villes de plus de 30 000 habitants. Cette adhésion se fait au 
coût de 1 100 € et fait l’objet d’une convention. La ville prend en charge les coûts 
générés par l’attribution de cette convention au plafond annuel de 10 000 €. 
Cependant, le cadre légal du label ayant évolué, le subventionnement de la 
fondation passe désormais de 1 % au montant de travaux à 2 %. Cette modification 
nécessite donc la signature d’une nouvelle convention avec la Fondation du 
patrimoine, afin d’adapter les versements. Le coût de l’adhésion est de 1 100 €. 
Donc, il vous est demandé d’approuver le principe de cette adhésion du nouveau 
subventionnement à la hauteur de 2 % du coût des travaux et autoriser le maire à 
signer la convention correspondante avec la Fondation du patrimoine, ainsi que 
tout autre document à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci, Marie Boisgontier. Est-ce qu’il y a des questions ? Donc on passe au vote du 

renouvellement de cette adhésion. La délibération est adoptée.  
 
 
N° S502 - CRV - 3 
 
RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION À LA FONDATION DU PATRIMOINE ET CONVENTION 
D'OBJECTIFS ET DE PARTENARIAT POUR L'OBTENTION DE SUBVENTIONS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29,  
 
Vu la convention Laval Ville d'Art et d'Histoire du 4 juillet 2016, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite mettre en valeur son petit patrimoine et soutenir la 
restauration du patrimoine non protégé, 
 
Que la Fondation du patrimoine mène dans ce domaine une action reconnue, 
 
Qu'il convient de renouveler l'adhésion à la Fondation du patrimoine, 
 
Qu'il est nécessaire de signer une nouvelle convention d'objectifs et de partenariat avec la 
Fondation du patrimoine pour l'obtention de subventions correspondant à 2 % du coût des travaux 
labellisés par la Fondation du patrimoine, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L'adhésion de la ville de Laval à la Fondation du patrimoine pour un montant annuel de 1 100 euros 
est approuvée. 
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Article 2 
Le principe d'une convention d'objectifs et de partenariat avec la Fondation du patrimoine pour 
l'obtention d'une subvention correspondant à 2 % du coût des travaux labellisés par la Fondation 
du Patrimoine est approuvé. 
 
Article 3 
Une somme de 10 000 euros sera inscrite au budget de la ville pour le subventionnement des 
travaux par la Fondation du patrimoine. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On continue avec une aide financière à un artiste.  
 
 
DEMANDE DE VERSEMENT D'UNE AIDE FINANCIÈRE À L'ARTISTE PLASTICIEN SIMON 
GENESTE 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La commission d'aide à la création s'est réunie, sous la présidence de Madame Marie Boisgontier, 
le 21 octobre 2020. 
 
Lors de cette commission, il a été décidé de verser une aide financière à Monsieur Simon Geneste 
pour participer aux frais de la fabrication et l'itinérance d'un atelier artistique mobile, et l'édition d'un 
catalogue pour un montant global de 4 000 euros.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant de l'aide financière attribuée aux artistes plasticiens au titre de l'année 2020 est de 
4 000 euros, inscrit au budget primitif 2020. 
 
Il vous est proposé d'autoriser le maire à procéder au versement de l'aide financière d'un montant 
de 4 000 € à Simon Geneste et à signer tout document à cet effet. 

 

 
Marie Boisgontier : C’est une demande de versement d’une aide financière à un plasticien,  

Simon Geneste. La commission d’aide à la création s’est réunie sous ma 
présidence le 21 octobre 2020. Lors de cette commission, il a été décidé de verser 
une aide financière à Monsieur Simon Geneste pour participer aux frais de la 
fabrication et de l’itinérance d’un atelier artistique mobile et de l’édition d’un 
catalogue pour un montant global de 4 000 €, en sachant que Simon va intervenir 
dans une école et faire travailler les élèves de l’école Germaine Tillon. Le montant 
de l’aide financière attribuée aux artistes plasticiens, au titre de l’année 2020, est 
de 4 000 €, inscrits au budget primitif 2020. Il vous est proposé d’autoriser le maire 
à procéder au versement de l’aide financière. 

 
 
M. le Maire : Merci Avez-vous des observations ? Non. On passe au vote. La délibération est 

adoptée.  
 
 
N° S502 - CRV - 4 
 
DEMANDE DE VERSEMENT D'UNE AIDE FINANCIÈRE À L'ARTISTE PLASTICIEN SIMON 
GENESTE 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29,  
 
Considérant que la ville de Laval souhait apporter son aide aux artistes plasticiens, 
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Que la commission d'aide à la création s'est réunie, sous la présidence de Madame Marie 
Boisgontier, le 21 octobre 2020, 
 
Qu'il a été décidé de verser une aide financière à Monsieur Simon Geneste pour participer aux 
frais de la fabrication et l'itinérance d'un atelier artistique mobile, et l'édition d'un catalogue, 
 
Qu'il convient de procéder au versement d'une aide financière à l'artiste retenu, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le maire ou son représentant est autorisé à procéder au versement de l'aide financière à Simon 
Geneste pour un montant de 4 000 euros. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On continue avec une demande de subvention, à nouveau Marie Boisgontier. 
 
 
DEMANDE DE SUBVENTIONS 2020 AUPRÈS DES PARTENAIRES PUBLICS DANS LE CADRE 
DE LA DIFFUSION DE COLLECTIONS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Permettre la connaissance, l'éducation et le plaisir du public est l'une des missions des musées de 
France (Article L410-1 du code du Patrimoine). Dans ce cadre, l'élaboration d'un parcours virtuel 
se destine à favoriser l’appropriation des ressources numérisées, dans un objectif d'accès et de 
diffusion au plus grand nombre. Initiée à l'occasion du premier confinement, cette visite virtuelle, 
élaborée avec l'Atelier Canopé, offre une variété de ressources et permet de proposer une 
approche didactique, ludique et innovante du parcours permanent d'Art Naïf et d'Arts Singuliers.  
 
Le Réseau Canopé, opérateur public du ministère de l’Éducation nationale et de la jeunesse, est 
un acteur pédagogique de référence avec une double mission  : la conception et l’édition de 
ressources et l’accompagnement des enseignants dans leurs projets professionnels et leurs projets 
de classe. Aujourd’hui partenaires, le MANAS (musée d’Art Naïf et d’Arts Singuliers) et l’Atelier 
Canopé collaborent à l’élaboration d’une visite virtuelle du musée sur 3D Vista. Enrichie d’outils 
interactifs et de supports multimédias inédits, les visiteurs auront désormais la possibilité de 
découvrir les collections permanentes en amont de leur venue ou de prolonger leur visite depuis 
chez eux. Au fil de ce parcours numérique, de nombreux supports sont mis à disposition : 

- un visuel numérisé pour chaque œuvre ;  

- des commentaires audio décrivent chaque œuvre en fournissant des éléments 
 biographique et analytique de l'expo ;  

- une sélection documentaire (bibliographies, photos, vidéos...) fournit des compléments 
 d'information sur les artistes et les œuvres ; 



Conseil municipal du 14 décembre 2020 

714 
 

 

- des jeux permettent de découvrir la collection en s'amusant ;  

- une série de vidéos intitulée "L'art à demeure" propose des tutoriels ateliers de création 
 plastique ; 

- une série de vidéos intitulée "A voir et à manger" propose des recettes  de cuisine 
 imaginée par des restaurateurs issus du territoire en lien avec les œuvres. 

 
Accessible depuis le site Internet des musées de Laval, le support ainsi réalisé sera également 
disponible au cours de la visite du MANAS, à l'aide de tablettes tactiles mises à disposition du 
public. Ce support sera régulièrement enrichi et complété de façon aisée dans la mesure où le 
service des musées aura la main pour opérer lui-même toutes les modifications qu'il juge 
nécessaires. Dans le cadre du partenariat, l'Atelier Canopé reste à disposition des musées de 
Laval pour tout besoin en maintenance.  
 
La variété des ressources mises en ligne permet de proposer ce support à de nombreux publics : 
acteurs du champ éducatif (enseignants, animateurs, éducateurs...), public familial, individuel, 
spécialistes.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant de l'élaboration d'une visite virtuelle du parcours permanent d'Art Naïf et d'Arts 
Singuliers est de 14 696 euros inscrit au budget primitif 2020. 
 
Ces opérations peuvent bénéficier de subventions auprès de partenaires publics. 
 
Aussi, vous est-il proposé d'autoriser le maire à solliciter les subventions les plus larges possibles 
concernant ces opérations réalisées dans le cadre de la diffusion des collections et à signer tout 
document à cet effet. 
 

 
Marie Boisgontier : C’est une demande 2020 de subvention auprès des partenaires publics dans 

le cadre de la diffusion des collections. Permettre la connaissance, l’éducation et le 
plaisir du public, est une des missions des Musées de France. Dans ce cadre, 
l’élaboration d’un parcours virtuel se destine à favoriser l’appropriation des 
ressources numérisées dans un objectif d’accès et de diffusion au plus grand 
nombre. Initiée à l’occasion du premier confinement, cette visite virtuelle élaborée 
avec l’atelier Canopé, offre une variété de ressources et permet de proposer une 
approche didactique, ludique et innovante au parcours permanent d’art naïf et d’art 
singulier. Le réseau Canopé, opérateur public du ministère de l’Éducation nationale 
et de la jeunesse, est un acteur pédagogique de référence avec une double  
mission : la conception de l’édition de ressources de l’accompagnement des 
enseignants dans leur projet professionnel et dans leur projet de classe. L’atelier 
Canopé collabore à l’élaboration d’une visite virtuelle du musée sur 3D vista, enrichi 
d’outils interactifs et de supports multimédias inédits. Les visiteurs auront 
désormais la possibilité de découvrir les collections permanentes en amont de leur 
venue et de prolonger leur visite chez eux. Au fil de ce parcours numérique, de 
nombreux supports sont mis à disposition. Accessible depuis le site Internet des 
musées de Laval, le support ainsi réalisé sera aussi disponible au cours de la visite 
du MANAS à l’aide de tablettes tactiles mise à disposition du public. Ce support 
sera enrichi et complété de façon aisée, dans la mesure où le service des musées 
aura la main pour opérer lui-même toutes les modifications qu’il juge nécessaires 
dans le cadre du partenariat avec l’atelier Canopé, reste à disposition de tous les 
musées de Laval pour tous les besoins en maintenance. La variété des ressources 
mises en ligne permet de proposer ce support à de nombreux publics, acteurs du 
champ éducatif, enseignants, animateurs, éducateurs, public familial, individuel ou 
spécialisé. Le montant de l’élaboration d’une visite virtuelle du parcours permanent 
d’art naïf et d’art singulier est de 14 696 € inscrits au budget primitif 2020. Merci. 
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M. le Maire : Avez-vous des questions ou des observations sur cette délibération ? Non. Je vous 

propose de passer au vote. La délibération est adoptée.  
 
 
N° S502 - CRV - 5 
 
DEMANDE DE SUBVENTIONS 2020 AUPRÈS DES PARTENAIRES PUBLICS DANS LE CADRE 
DE LA DIFFUSION DE COLLECTIONS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29,  
 
Considérant que la ville de Laval a procédé à l'élaboration d'une visite virtuelle du parcours 
permanent du musée d'Art Naïf et d'Arts Singuliers, 
 
Que ces opérations peuvent bénéficier de subventions, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les subventions les plus larges possibles dans 
le cadre de sa politique de diffusion des collections. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Sur les bibliothèques municipales, à nouveau Marie Boisgontier. 
 
 
PROGRAMME D'ACTION CULTURELLE DES BIBLIOTHÈQUES MUNICIPALES POUR 2021 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La programmation d'action culturelle des bibliothèques municipales de janvier à décembre 2021 
s'articule autour des grandes orientations suivantes : 

- expositions thématiques, 
- programmation cyclique de rendez-vous réguliers pour jeune public ou  adultes, 
- conférences ou rencontres comme par exemple « La bibliothèque idéale de... », 
 pendant lesquelles une personnalité du monde culturel  local est invitée à présenter 
 une sélection de livres, CD, films... 
- concerts ou spectacles pour jeune public ou adultes. 
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Certaines manifestations peuvent déjà être prises en compte et sont présentées en annexe de la 
délibération. 
 
Une attention particulière est apportée à la programmation des actions culturelles le dimanche, 
dans le cadre du dispositif d'ouverture de la bibliothèque Albert-Legendre entre début octobre et 
fin mars, ainsi qu’à la participation des bibliothèques aux manifestations locales ou nationales 
organisées par d'autres partenaires. 
 
Afin de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives et financières des différentes 
actions prévues dans ce programme, il convient de signer des conventions ou des contrats avec 
les prestataires ou les partenaires qui interviennent pour leur mise en œuvre. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La programmation des actions culturelles des bibliothèques municipales de Laval sera réalisée 
dans la limite du budget alloué par le conseil municipal au titre de l'année 2021. 
 
Il vous est proposé d'approuver le programme d'action culturelle des bibliothèques municipales 
pour l'année 2021 et d'autoriser le maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de 
ce programme.  
 

 
Marie Boisgontier : C’est pour la programmation d’actions culturelles des bibliothèques 

municipales pour 2021. La programmation d’actions culturelles des bibliothèques 
municipales de janvier à décembre 2021 s’articule autour de grandes orientations 
suivantes : les expositions thématiques, une programmation cyclique de rendez-
vous réguliers pour le jeune public ou adultes, les conférences rencontres, comme 
par exemple la Bibliothèque idéale pendant laquelle une personnalité du monde 
culturel local est invitée à présenter une sélection de livres, CD ou films, concerts 
ou spectacles pour le jeune public. Une attention particulière en sachant que la 
bibliothèque municipale est ouverte le dimanche, donc il y a des actions culturelles 
et des intervenants régulièrement le dimanche à la bibliothèque municipale. Afin de 
préciser les modalités techniques, administratives, artistiques et financières des 
différentes actions prévues, dans ce programme, il convient de signer des 
conventions ou des contrats avec les partenaires ou les prestataires qui 
interviennent pour la mise en œuvre. Donc la programmation des actions culturelles 
des bibliothèques municipales de Laval sera réalisée dans la limite du budget alloué 
par le conseil municipal au titre de l’année 2021. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des observations ? On passe au vote. La délibération est 

adoptée.  
 
 
N° S502 - CRV - 6 
 
PROGRAMME D'ACTION CULTURELLE DES BIBLIOTHÈQUES MUNICIPALES POUR 2021 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval propose différentes expositions, rencontres ou animations dans 
le cadre de la programmation culturelle des bibliothèques municipales, 
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Qu'il convient de préciser les modalités artistiques, techniques, administratives et financières des 
différentes actions prévues dans ce programme par voie de conventions ou de contrats avec les 
prestataires ou les partenaires intervenant pour leur mise en œuvre, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le programme d'actions culturelles des bibliothèques municipales pour l'année 2021 est approuvé. 
Il sera réalisé dans la limite du budget 2021 alloué par le conseil municipal. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions, contrats ou tout autre document 
nécessaire à sa mise en œuvre, ainsi que tout nouvel avenant en lien avec ce programme. 
 
Article 3  
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Dernière délibération sur le mandat spécial 2021. Nadège Davoust. 
 
 
MANDAT SPÉCIAL 2021 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
Le code général des collectivités territoriales prévoit que les fonctions de maire, d'adjoint ou de 
conseiller municipal donnent droit au remboursement des frais que nécessite l'exécution de 
mandats spéciaux. 
 
Pour effectuer ce remboursement, il appartient au conseil municipal de déterminer, par délibération, 
les mandats ainsi confiés et leurs titulaires. 
 
Les frais de séjour (hébergement et restauration) et les frais de transport peuvent ainsi être 
remboursés aux frais réels, sur présentation d'un état de frais par les élus bénéficiaires, étant 
entendu que la ville veille à obtenir les tarifs les plus avantageux (réservation Internet, réservation 
au plus tôt, etc.). 
 
Au titre de l'année 2021, pourraient être organisés des déplacements vers l'une ou l'autre des 
collectivités étrangères avec lesquelles la ville de Laval entretient un partenariat, à savoir :  

 Boston (Grande-Bretagne) 
 Mettmann (Allemagne) 
 Garango (Burkina Faso) 
 Gandia (Espagne) 
 Laval (Québec, Canada) 
 l'Unité régionale de Chalcidique (Grèce) 
 Suceava (Roumanie) 
 Lovech (Bulgarie) 
 Modesto (Californie, USA) 

 
Pourraient s'y ajouter des déplacements en métropole liés à des réunions ou rencontres de 
collectivités ou organismes œuvrant dans les domaines des jumelages ou de la coopération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le mandat spécial concerne les seules dépenses avancées par les élus représentant la ville de 
Laval à l'occasion de déplacements liés au secteur des jumelages et de la coopération. Ces frais 
s'élèvent à :  
 

Année Montant TTC 

2015 560,17 € 

2016 227,12 € 

2017 340  € 

2018 1053,92 € 

2019 856,37 € 
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Le mandat spécial ne couvre pas les dépenses réglées directement par la ville de Laval auprès de 
prestataires en vue de ces missions (achat de titres de transport par exemple). Ces dépenses 
s'élèvent à :  
 

Année Montant TTC 

2015 302,20 € 

2016 0,00 € 

2017 711 € 

2018 2151,70 € 

2019 951,84 € 

 
Il vous est proposé de confier , au titre de l'année 2021, un mandat spécial aux élus amenés à se 
déplacer en métropole pour des réunions ou rencontres relatives aux jumelages ou à la 
coopération, ou à l'étranger dans le cadre des relations entretenues par la ville de Laval avec des 
autorités locales étrangères, tant au titre des jumelages que de la coopération avec ces dernières.  

 

 
Nadège Davoust : Le code général des collectivités territoriales prévoit que les fonctions de maire, 

adjoint ou de conseiller municipal, donnent droit au remboursement des frais que 
nécessite l’exécution de mandats spéciaux. Pour effectuer ce remboursement, il 
appartient au conseil municipal de déterminer par délibération les mandats ainsi 
confiés et leur titulaire. Les frais de séjour et les frais de transport peuvent être ainsi 
remboursés aux frais réels, sur présentation d’un état de frais par les élus 
bénéficiaires, étant entendu que la ville veille à obtenir les tarifs les plus 
avantageux. 
Au titre de l’année 2021, pourraient être organisés des déplacements vers l’une ou 
l’autre des collectivités étrangères avec lesquelles la ville de Laval entretient un 
partenariat. Pourraient se rajouter des déplacements en métropole liés à des 
réunions ou des rencontres de collectivités ou organismes œuvrant dans les 
domaines de jumelage ou de la coopération. Pour l’impact budgétaire, le mandat 
spécial concerne les seules dépenses avancées par les élus représentant la ville 
de Laval à l’occasion de déplacements liés au secteur des jumelages et de la 
coopération. Vous avez le tableau où vous pouvez voir les frais depuis 2015. Le 
mandat spécial ne couvre pas les dépenses réglées directement par la ville de 
Laval auprès de prestataires en vue de ses missions. Donc là, vous avez les 
dépenses aussi depuis 2015 concernant le transport. Il vous est proposé de confier 
un mandat spécial aux élus amenés à se déplacer en métropole pour des réunions 
ou rencontres relatives au jumelage ou à la coopération, ou à l’étranger dans le 
cadre des relations entretenues par la ville de Laval avec des autorités locales 
étrangères, tant au titre des jumelages que de la coopération avec cette dernière. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ou des observations ? On passe au vote. Donc 

la délibération est adoptée. 
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N° S502 - CRV - 7 
 
MANDAT SPÉCIAL 2021 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L.2123-18, 
R.2123-22-1 et R.2123-22-2, 
 
Vu l'arrêté du maire n° 144 / 2020 du 24 juillet 2020, portant délégation de fonctions à Nadège 
Davoust en matière de jumelages, de relations internationales et de coopération, 
 
Considérant que l'action de la ville de Laval, dans le cadre des jumelages et de la coopération 
décentralisée, implique annuellement des déplacements à l'étranger ou en métropole, 
 
Que les frais occasionnés par ces déplacements peuvent faire l'objet d'un remboursement dans le 
cadre d'un mandat spécial, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal décide de donner mandat spécial au maire et à Nadège Davoust, conseillère 
municipale déléguée en charge de la vie associative et des relations internationales, pour 
représenter la ville de Laval lors des échanges organisés entre la ville et des autorités locales 
étrangères, dans le cadre des jumelages et de la coopération avec ces dernières, ou lors de 
réunions ou rencontres relatives aux jumelages ou à la coopération ayant lieu en métropole. 
 
Au titre de l'année 2021, pourraient être organisés des déplacements vers l'une ou l'autre des 
collectivités étrangères avec lesquelles la ville de Laval entretient un partenariat, à savoir : Boston 
(Grande-Bretagne) ; Mettmann (Allemagne) ;  Garango (Burkina Faso) ; Gandia (Espagne) ; Laval 
(Québec, Canada) ; l'Unité régionale de Chalcidique (Grèce) ; Suceava (Roumanie) ; Lovech 
(Bulgarie) ; Modesto (Californie, USA). 
 
Article 2 
En cas d'empêchement du maire ou de la conseillère municipale déléguée en charge de la vie 
associative et des relations internationales dans leur mission de représentation de la ville à 
l'étranger ou en métropole, ils pourront être représentés par un élu du conseil municipal. 
 
Article 3 
Les bénéficiaires de ce mandat spécial peuvent prétendre, pour les frais de séjour (hébergement 
et restauration) et de transport, à un remboursement aux frais réels, sur présentation d'un état de 
frais accompagné de justificatifs. Le remboursement se fera sous réserve que les sommes 
engagées ne sortent pas du cadre de la mission assignée à l'élu(e) et ne présentent pas un montant 
manifestement excessif. 
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Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Dernière information avant de finir ce conseil. Comme j’ai pu l’annoncer au conseil 

communautaire, Florent Bercault, président de Laval Agglomération, informe 
l’assemblée délibérante qu’il a décidé de mettre fin au détachement de  
Monsieur Benoît Lion, administrateur hors classe sur l’emploi fonctionnel le 
directeur général des services mutualisés. Je suis obligé de vous faire cette 
information, comme le prévoit la loi, l’article 53 de la loi numéro 84-53 du 26 janvier 
1984. Cette mesure prendra effet le premier jour du troisième mois suivant la 
présente information, soit le 1er mars 2021. 
 
C’est la fin de ce conseil municipal 2020. J’en profite, en avant-première, pour vous 
souhaiter de très bonnes fêtes de fin d’année. On se retrouve le 8 février au conseil 
municipal. Je vous remercie. 

 
 
Didier Pillon : Je regrette qu’on ne rende pas hommage à Monsieur Lion. On aurait pu le remercier 

pour tout le travail qu’il a fait. Cela fait quelques années qu’il est au travail de la 
ville.  

 
 
M. le Maire : On le fera. 
 
 
Didier Pillon : Je trouve que c’est un peu dur, ce que vous faites, ce soir. C’est très inélégant. 
 
 
M. le Maire : Et c’est dur de prendre la parole quand on ne vous y autorise pas. C’est dommage. 
 
 
 
La séance est levée à 22 h 09 

 


